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verfel raijonné des cormaijjances humaines. 
TOME XVI. rverdou. 1772, 

QUELLE eu l'autorité qui appartient aux 
ealefiajiiques > comme tels i Quels 

iont les droits des louverains eu égard à 
cette autorité du clergé ? Queftions impor
tantes, fur lefquelles chacun a raifonne & 
dçraifonné félon fes préjugés & fes paifiojw f 
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Là on a relevé le pouvoir du clergé quel
quefois au detfus de l'autorité fouveraine. 
Ailleurs, les incrédules <Sc les délites frap
pés des abus de cette autorité & des maux 
qui en loin lefultes , ont cru devoir anéantir 
cette fource de malheuis , & avec elle la 
révélation même. Quelques proteftans , 
peu conlequens dans leurs principes , après 
avoir renveilé la puiflance du pape, ont 
cherché à donnei a leur propre clergé, ou 
à les décidons, une autouté contiaire à 
la liberté natuielle & a la liberté évangé-
hque. Evitons ces écarts s & en ne con-
fultant que la raifon & les principes fon
damentaux du chiiltianilmc , tachons d'é
tablir lanatuie de l'autorité ccclelialtique. 
Pleins du p'us profond relpecl poui la re
ligion de Jcius-Chnlt, que nous legardons 
comme le plus ferme appui de la fociété, 
& la feule îoute du bonheur, nous mon
trerons que fes maximes ont été emiere-
ment méconnues. 

La religion n'eit établie que pour main
tenir les hommes dans Foidre, & poui les 
rendre dignes pai leurs vertus, des laveurs 
de l'Etre lupreme. Il s'agir d'eclaner Pefpnt 
de l'homme fur fes devons & lur les vrais 
intéiècs, de toucher ion cœur du beau feu 
de la vertu, de déterminer fa volonté d'une 
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manière conforme à ces idées & à cesfen-
timens. L'inftru&ion , les exhortations , 
les menaces des peines à venir, les pro-
melfes d'une béatitude éternelle, les prières , 
les confeils, les constations , (ont les feuls 
moyens que les eccléfîalliques puiifent met
tre en œuvre. Tout autre moyen répugne 
à la liberté de la confeience, à l'indépen
dance de la raifon , à l'eifence de la reli
gion, à la nature du miniftere eccléfiajîique, 
enfin à celle de l'homme & à tous fes droits. 
Ma penfée & mes affrétions ne font pas 
.plus foumifes à la puiifance phyfique, que 
la maladie ou la fanté ne le font aux raifon-
nemens de la diale&ique. La contrainte 
détruit la vertu, & fans la vertu il n'y a 
point de religion. Ainfi l'autorité eccléfiaf-
tique eft entièrement fpirituelle. 

Qu'cft-ce que l'églife ? C'eft la colledion 
de tous les fidèles réunis par la profeiîîon 
d'une même croyance, appelles à fervir Dieu 
en commun, &à pratiquer tous enfemble 
la vertu. Les eccléfiajîique^ font des perfon-
«es établies par le fouverain pour diriger 
le culte, pour inftruire les hommes, & les 
conduire au bonheur par la pratique des 
vertus. CQseccléfiaJtiquesnz{oviX,yM Yéglife-, 
ils n'en font que les miniftres* ou, fi l'on 
aime mieux , des hommes publics > fous 
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la puiflancè éta fouverain & de la. loi êv&tt* 
gélique > pour prendre foin de tout ce qui 
concerne la religion & le culte. L'églife n'eft 
donc pas diftin&e de l'état* mais eHe eft 
darfs 1 état. Tout prêtre eft membre de la 
fociété civile , & tous les eccléjrqjiiquesfont 
fujets du fouverain» JeTus-Chnft lui-même 
& reconnu cette dépendance. SHl était une 
religion qui en affranchit le clergé > elle ne 
faurait venir de Dieu auteur de la fociété > 
de Dieu par qui les rois régnent > de Dieu 
fource étemelle de Tordre. Une des gran* 
des preuves de la divinité du chriftianifme» 
c'eft fon accord parfait avec l'ordre civil, 
lavec les devoirs réciproques des fouverains 
& des fujets. C'ett pour avoir mal connu 
ce fyftème admirable, qu'on Ta calomnié » 
en l'accufant de donner lieu au trouble > & 
de favorifer les prétentions du clergé trop 
fouvent .ambitieux. Dans toute religion 
dont Dieu eft véritablement l'auteur, tout 
ce qui intérefle l'ordre civil & public, dok 
être fournis à la puiffance fouveraine & à 
MnfpetfHon perpétuelle du fouverain» 

Il eft donc évident que nos âmes feules 
font Confiées aux foins du clergé, unique* 
iment pour les thofes fpirituelles : fon 
autorité ne peut & ne doit être que fpiri-
taeiie» exercée par la feule force de lapes» 
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fuafion. Tous les actes intérieurs del'ame 
ne font du reflbrt duminiftere eccléfiaftique, 
qu'autant qu'il doit inftruire & jamais com
mander , perfuader & jamais contraindre. 
La docilité à l'ordte eccléfiaftique doit être 
libre & volontaire", la foumiffion à l'ordre 
civil peut être contrainte & forcée. 

Un eccléfiaftique peut exercer le pouvoir 
fouverain, ou une portion de ce pouvoir, 
mais ce n'eft pas comme eccléfiaftique. Le 
pape, les électeurs eccléfiaftique; &. quelques 
prélats ont des fouverainetés ; mais c'eft 
comme princes temporels, & non pas comme 
prêtres. Un fouverain a pu, dans fes pro
pres états, confier une partie de fon pou
voir à certains eccléfiaftique s, comme le droit 
de juger certaines caufes civiles, ou matri
moniales; mais ce droit ne leur appartient 
qu'en tant que le fouverain leur en avait 
donné la commiffion. 

Si les eccléfiaftiques, qui font, dans torts 
ïes pays , fujets de l'état, avaient acquis 
des immunités nuifibles à la fociété, le loti-
verain bien inftruit a le droit de réformer 
ces ufurpations. 

Si Dieu a attaché à Péglife des préroga
tives ou des droits , c'eft à l'affemblée des 
fidèles qu'il a fait ces promeffes ; elles ne 
fauraient appartenir, ni au pape, ni aux eali-

A 4 
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JlaJHqueSt parce qu'ils ne font pas l'églife, 
comme les magiftrats particuliers ne font 
pas l'état. C'eft avec cette diftinclion né-
ceifaire qu'il faut expliquer plufieurs pafla-
ges de l'écriture fainte , dont on a mani-
feftement abufé. 

Le fouverain > attentif à ne fouffrir aucun 
partage du pouvoir fuprème, n'aurait ja
mais dû confentir qu'aucun membre de la 
fociété foit dans la dépendance extérieure 
d'un corps éceléfiajlique^ comme eccléfiajliquc. 
Tout ce qui regarde les affaires du monde 
& de cette vie, ne faurait être fous l'inf-
pedlion du clergé* Le fyftème des deux 
puiifances eft un fyftème mpnftrueux, def-
tru&if de l'ordre & de la fubordination. 
De là le choc perpétuel des pallions , les 
troubles , les guerres civiles , l'anarchie, 
ou la tyrannie. L'hiftoire civile & ecctéfiaf-
tique nous préfente fouvent des preuves de 
cette vérité, depuis que les fouverains, 
par un refped aveugle pour la religion, 
ont confié aux eccléfiajliques des fondions 
& des droits qui leur font étrangers., 

Si les fouverains de Ruflîe & d'Angle-
tçrre, fi les magiftrats de la Hollande &de 
laPrufle réformée', préfîdent fur l'églife & 
fur le clergé, l'unité eflbntielle du pouvoir 
eft confervée -, mais dès qu'il -y :auhi P^** 



N O V E M B R E . i77t: 9 

tage de puiflance , il faut qu'elle foit déran
gée de tems en tems, & qu'elle fe détruife 
enfin au milieu des troubles. 

Le droit canonique eft , dit-on, le recueil 
des ordonnances établies pQur le gouver
nement de l'églife. Mais en eft-il befoin 
d'autres que celles de l'évangile? S'il faut 
des loix, c'eft au légiflateur unique dans 
l'état, à les faire fuivant les principes du 
chriftianifme & les befoins de Téglife. Il 
ne faurait y avoir d'autres canons, qui ne 
foient l'effet de l'ambition des prêtres avides 
& de la faiblefle des fouverains fuperftitieux. 
Et puifque l'on a fait de cette jurifprirdence > 
une fcience que l'on enfeigne dans les uni-
verfités > c'eft aux fouverains à faire exa
miner les ouvrages qui en traitent, & à n'au-
torifer que ceux qui contiennent une doc
trine conforme au chriftianifme pur & (im
pie ,- foumife aux droits de la fouveraineté. 

Le iouveraina pu confier à un feul ecclé-
Jiajiique, ou à un corps, une jurifdidion 
fur certains objets ou fur certaines perfon-
nes , avec un pouvoir exécutif, propor
tionné aux droits confiés. Mais n'y a-t-il 
point eu d'imprudence à remettre une por
tion de l'autorité civile à quelqu'un qui avait 
déjà l'autorité fpirituelle? L'abus des deux 
pouvoirs était aullï facile que dangereux. 
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Quoi qu'il en (bit, fi un eccïéjiajlique pot 
fede quelque jurifdiâion temporelle , ou 
elleeft ulurpée, ou il la tient du fouverain, 
à qui il doit en faire hommage* Le règne 
de notre divin fauveur n'eft pas de ce monde\ 
il a refufé d'être juge; il a ordonné de ren
dre à l'empereur tout ce qui appartient 
au fouverain ; il ainterdit à fes apôtres toute 
domination les uns furies autres; & dans 
la fociété, il n'a prêché que l'humilité & 
ia dépendance. AinG .les tccléfiafliques ne 
peuvent tenir de Jefus-Chrill, leur maître 
& leur modèle, ni puiflauce terreftre, ni 
autorité temporelle, ni domination dans le 
monde. 

On a borné prefque par-tout l'autorité des 
feigneurs de fiefs laïques , cette autorité 
qui forme le droit féodal, fi dur pour les 
peuples, & G redoutable pour les fouve-
rains. Pourquoi l'indépendance de quelques 
jurifdi&ions eccléfwjtiques a-t-elle fubfïfté ? 
Comment expliquer pourquoi, au i8« fiecle, 
ïl peut y avoir en France un chapitre de 
moines, qui ofe fou tenir que fes vaflaux 
font ferfs ? C'eft que les eccléfialliques fe 
croient tout permis pour défendre leurs 
poifeiïions. Aucun fouverain n'ofe encore 
les attaquer ouvertement, La bulle in cœna 
domini9 le décret contre le duc de Parme » 
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dont la révocation eft vainement follicitée 
depuis long-tems , font des preuves de Pimu 
prudence des fouverains qui ont biffé éta
blir dans leurs états cette autorité eccléfiaf-
tique. 

Puifque les eccléfiaftiques n'ont aucune 
force coa&ive, il eft évident qu'ils ne peu
vent infliger que des peines fpirituelle», 
comme menacer les pécheurs de la condam
nation du ciel j & fi Ton ne veut pas don
ner le nom de peines à ces déclarations faites 
de la part de Dieu , on peut dire que te 
clergé, comme miniftre delà religion, rie 
peut infliger aucunes peines. 

Mais Péglife peut-elle rejetter de fon feili 
ceux qui la troublent ou la déshonorent ? 
Grande queftion, fur laquelle ,à la faveur de 
l'équivoque 9 on a bâti les fyftëmes les plus 
dangereux. Toute l'églife aiîemblée, dans 
laquelle ferait le fouverain , pourrait fans 
doute exclure de fes congrégations un pé
cheur icandaleux, après des averciifemens 
charitables, réitérés & fuffifans. Dans ce 
cas même „ cette exclufion ne peut emporter 
aucune peine civile ni corporelle , la pri
vation d'aucun avantage terrelire. Mais le 
corps des eccléfiaftiques ne peut exercer cet 
a&e, qu'autant que le fouverain l'y auto-
rife. G'eft au fouverain à veiller fur la ma-
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nieredont cette difcipline feraadminiftrée; 
il doit y avoir appel comme d'abus. Ce 
ferait confondre des cas très-diffcrens, que 
de conclure de la pratique des apôtres, à * 
la manière de procéder de nos jours. Les apô-
ties étaient des miniltres extraordinaires , 
ailiftés miraculeuiement de l'efprit divin. 
D'ailleurs, il n'y a rien dans toute leur 
conduite, qui autorife la tyrannie, la per-
fécution, ni la rébellion contre la majefté 
du fouverain: excès qui ont eu lieu fi fou-
vent t fous prétexte de la nécelïité d'une 
difcipline. 

Ajoutons que l'excommunication , légi
timement prononcée par ceux à qui le fou
verain en a commis l'exercice & prefcrit 
la forme, n'emporte que la privation de ces A 
biens fpirituels qui font à la difpofition 
des miniltres de la religion. Un homme 
doit jouir, malgré l'excommunication, de 
tous fes droits naturels & civils. Si le ma-
gilèrat intervenant prive outre cela un tel 
nomme de quelqu'autre emploi dans la fo-
ciété,c'eft une peine civile ajoutée pour quel
que délit contre l'ordre civil. C'eft aumagif-
trat qui l'inflige à en répondre devant Dieu. 

Dans le cas où les eccléfiajliques, en pro
nonçant l'excommunication, auraient été 
féduits par quelque préjugé ou quelque paf- J 
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fion, celui qui a éçé expofé à une cenfure 
précipitée , eft juftifié par fa propre con
science. Privé de la communion des fidèles, 
il n'a rien à redouter de celui qui fonde 
les cœurs. 

On a ofé mettre en queftion, fi le clergé 
d'un pays, fi le chef univerfel de l'égliiè, 
pqut excommunier le niagiftrat, ou le lou-
verain, dans quelque cas que ce foit. On 
fent aifez que cette queftion eft -fcandaleufe : 
le fimple doute eft un ade de rébellion. Ainft 
la bulle in cœna domini eft attentatoire à l'au
torité des fouverains, & manifbltement con
traire à l'efprit du chriftianiiiue. De qui 
le clergé tiendrait-il un pouvoir li abfurde ? 
Serait-ce de Dieu, qui veut quelafociété 
fubfifte par la fubordination '< Le chriftia-
nifme, cette religion douce & célefte, qui 
prêche fans celfe toutes les vertus fociales, 
eft bien éloignée d'autorifer de lemblabies 
entreprises. 

Le clergé doit enfeigner les vérités qui 
font l'objet de la foi, & les devoirs cjui 
fervent de règle à nos mœurs. A cet égard 
leur autorité doit être celle d'un coips de 
perfonnes que l'on fuppofe initruites, qui 
ont approfondi les queitions , & que l'on 
préfume avoir apporté à cet examen l'amouc 
du vrai, la bonne foi & l'impartialité né-
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ceffaires pour fe garantir de Terreur. I/o-
bligation du clergé & (es droits , c'eft de 
propofer les dogmes avec clarté, de les ex
pliquer avec douceur, de tes défendre par 
des raifons, & jamais par des injures &' 
des violences. Son devoir eft d'enfeigner 
les dogmes de la religion approuvée par 
l'état Le fouverain de fon côté doit prendre 
connailTance de cette dodtrine dans tout 
ce qui intérefle Tordre public, foit quant 
aux dogmes, foit quant a la manière de les 
propofer. 
Il ferait à defirer fans doute que les eccléjiafi. 

tiques n'eulfent pas multiplié les dogmes, 
qu'ils euflent plus infitté fur la morale 
qui eft la partie eifentielle de notre divine 
religion , & que les fouverains, ou les ma-
giftrats, euifent donné moins d'importance 
à des queftions obfcures , qui ont donné 
lieu à des fchilmes funeftes. Comment s'eft-
il fait que les difeours li (impies , fi clairs» 
du fauveur du monde, deftinés à unir fi 
fortement les hommes par les tendres nœuds 
de l'amour fraternel, aient été Toccafion & 
le prétexte de tant de controverfes malheu-
reufes ? C'eft que les paffions des hommes 
abufent des chofes les plus excellentes. 

Qu'il eût été beau d'entendre, dans la bou
che des eccléjïajtiques, ces règles fi contbr-
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tnes à Pétrit de l'évangile! " Rien dans le 
» dogme ne mérite l'attention de la police, 
„ que ce qui peut intérefler l'ordre publi;. 
5> C'eft l'influence de la dodrine fur bs 
33 mœurs, qui décide de fon important. 
3j Moins on établira dans chaque comriu-
33 nion d'articles fondamentaux , moiis il 
33 y aura de difputes & de fchifmes. ^ou-
33 tes les églifes s'accordant à admette le 
33 fymbole des apôtres, tous les eçcléfietiques 
33 auraient dû, quoiqu'éloignés fur dwtres 
33 points, fe fupporter comme frère» C'eft 
33 auxeccléjiaftiques à inftruireavec ouceur 
w ceux qui font dans l'erreur ; ma/ jamais 
33 le magittrat ne doit prêter fa piflance, 
M ni dire Aement ni indiredement,our per-
3̂ fécuter. Si un errant s'obftine,i faut re-

3, doubler en fa faveur l'ardeur ds prières» 
33 mais les princes & les magiftits ne doi-
33 vent jamais oublier que le ctiftianiimQ 
33 réprouve toutes les violences qui ne fau-
33 raient jamais faire que des Vpocrites. 33 

Quelle différence entre .ss maximes 
évangéliques & la conduite du <ergé de pref. 
que toutes les communions ! Après avoir 
inventé une multitude de «oçmes pour 
appuyer des prétentions int^flees ou am-
toitieufes, il a falluufurper^ pouvoir des 
princes, pour les foutenir p; de s violences 
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odieufes. Ainfi la religion, deftinée à foire 
régner fur la terre toutes les vertus fociales, 
afervi de-prétexte pour troubler la fociété. 
L'un autre côté, des hommes inconfidérés, 
fnjppés de tant de maux dont la religion fut 
le prétexte, ont conclu, fans prendre la peine 
d'eydier la religion dans les dilcours mér 
meàdu fauveur, que le chriftianifme ne fau-1 
raitWoir Dieu pour auteur, puifqu'il eft 
incompatible avec le bien de la fociété. 

Ceii'eft pas au fouverain à énfeigner les 
dogmls, ils font dans l'évangile i mais c'ett 
à lui à Willer fur la manière dont on inftruit 
fes fujits. C'eft la morale qu'il doit faire 
enfeigmr. S'il s'élève quelque difpute qui 
ait peu le rapport avec cette do&rine effen-
tielle à \ religion, le fouverain doit impo
ser fileni aux deux partis, & punir ceux 
qui défootilfent. Moins il donnera d'im
portance àix difputes frivoles , & plus vite 
QII les ver» finir. Comme les chaires chré
tiennes foii deltinées à énfeigner les véri
tés & les cftvoirs de la religion, les magis
trats doiveit réprimer avec févérité les pré
dicateurs fé^ftieux, qui échauffent la mul
titude par dék déclamations dangereufes. 

Quant au iilte, le clergé doit adminiftrer 
& y préfidei; |elon les loix de l'évangile & 
les règles aj)j|ouvée$ du fouverain. L'ad-

miniftration 
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miniftration même des facremens doit être 
foumife à l'infpe&ion aiïîdue du magif. 
trat. L'églife naiflante eue à cet égard une 
forme diiïerençe, c'eft qu'elle n'était pas 
encore dans l'Etat. Dès lôrs, iQ. aucun 
pafteur n'a le droit de refufer publiquement 
& de fbn autorité feuchariftie à un pécheur 
comme lui. Jefus-Chrift impeccable ne re-
fufa pas la communion à Judas. 2°. Autre
fois c'était l'églife en corps qui appellait fes 
palleurs. Ce font aujourd'hui des eccléftaf-
tiques qui en confacrent d'autres ,* mais 
c'eft encore à la police publique à y veiller. 
Jamais elle n'a dû fe départir de fon droit. 
C'eft encore un abus fans doute que de con
férer des ordres fans fondions. C'eft en
lever des membres à l'Etat fans en donner 
à l'églife, & le magiftrat ferait en droit de 
réformer cet abus. 

Afin de conftater l'union importante que 
contra&ent deux nerfonnes qui s'uniifent 
par le mariage, elle eft accompagnée d'un 
adte public & religieux , que les uns re
gardent comme un iacrement, & les autres 
comme une cérémonie du culte public; diC-
pute qui tient beaucoup , comme tant d'au
tres , de la logomachie. Il faut donc diftin-
guer l'engagement naturel, ou le contrat ci
vil 3 & le incrément > ou la cérémonie facrée. 

B 
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Le mariage peut fubfifter avec tous fes ef
fets naturels & civils, indépendamment de 
la cérémonie religieufe. Vers le milieu du 
lîxieme lïecle,le contentement des parties5e;i 
préfence de témoins, fans aucune cérémo
nie de Téglife, légitimait le mariage parmi 
les chrétiens. Juftinien fit intervenir les 
prêtres > comme témoins défignés, fans or
donner de bénédi&ion nuptiale. Léon, qui 
monta fur le trône en 886, paraît être le 
premier qui ait mis la cérémonie religieufe 
au rang des conditions néceflaires dans la 
célébration du mariage. Si le bon ordre & 

t la piété rendent néceffaires aujourd'hui les 
formalités religieufes, le prêtre n'eft dans 
le fond que fnomme public défigné par la 
loi pour recevoir plus folemnellement la foi 
du mariage. ?°. Le légiflateur peut changer , 
comme il lui plaît, l'étendue de cette auto
rité eccléfiajlique, pourvu qu'il n'ordonne 
rien de contraire à l'évangile. 40 . Malgré 
l'intervention du clergé, le mariage refte 
fournis dans l'ordre politique à l'autorité du 
magiftrat. f<>. Toutes les queftions qui peu
vent s'élever au fujet des mariages, appar
tiennent donc au magiftrat Si on en a per
mis l'examen aux eccléfiaftiques, c'eft fous 
l'autorité du magiftrat. 6«. Chaque citoyen 
eft fujet de l'état, à la mort comme pendant 
fa vie. Ainfi les teftamens & les enterre-
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mens font du refTort de la police & de la 
loi civile. Nous avons cependant vu les 
entreprifes de quelques eccléfialtiques fur 
la police des enterremens ,• refus de facre-
mens, refus d'inhumation, lous prétexte 
d'héréfie. Ce font la des barbaries , dont 
les païens même auraient horreur. 

Aucun corps ne peut former dans l'état 
aucune afîemblée publique que du conten
tement du fouverain. Cette règle doit s'ap
pliquer aux aifemblées religieuses. En Hol
lande , où le fouverain accorde à cet égard 
la plus grande liberté , ceux qui veulent 
former une églife doivent en obtenir la per-
miflîon. Ce culte une fois autorifé ne peut 
être infulté par aucun particulier , fans 
pécher contre Tordre public. Ces permit-
fions accordées avec liberté, & maintenues 
avecfageffe, n'entraînent aucun défordreen 
Hollande; & il en ferait ainfi par-tout, fi 
les magiflrats éclairés examinaient feuls & 
fans préjugé, jugeaient fans fanatifme, & 
protégeaient fans partialité. 1 

Le fouverain a toujours & en tout tems 
ririfpedion fur les affemblées religieufes* 
Les formulaires, les cantiques, les cérémo
nies, tout doit être fournis à leur examen. On 
a vu des guerres fanglantes excitées pour des 
formulaires; elles n'auraient jamais eu lieu 
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fi les fouverains avaient connu leurs droits » 
& ofé les défendre. Les jours de Fête né peu
vent pas non plus être établis fans le fou-
verain, qui en tout tems conferve le droit 
de les abolir ou de les réunir. La multipli
cation des fètes contribue a la dépravation 
des mœurs & à l'appaUvriiTement de la na
tion. C'eit encore au fouverain à mainte
nir par une bonne difcipline Tordre des 
aifemblées religieufes. Le droit de propofer 
des idées, de faire des remontrances, appar
tient au clergé ; mais c'eft au fouverain qu'il 
appartient d'ordonner. Pendant près de huit 
iiecles, les empereurs aflemblerent des con
ciles , pour appaifer des troubles qui ne 
firent qu'augmenter par la trop grande at
tention qu'on donna à des queftions qu'il 
aurait fallu fouvent méprifer.Depuis la chute 
de l'empire, les princes cédèrent aux papes 
Ja convocation de ces aflemblées, dont Gré
goire de Nazianze a dit que l'iflue n'avait 
jamais été heureufe pour l'églife. Les droits 
des papes ne font donc à cet égard que 
conventionnels ; mais comme le concile de 
Trente fera apparemment le dernier , il eft 
inutile d'agiter de pareilles queftions. 

Quant aux aifemblées nationales du clergé, 
elles ne peuvent être convoquées que fous 
l'autorité du fouverain.La puiflancecivile doit 
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en déterminer les vues, en diriger les dé
libérations , en faire exécuter les décifions. 
L'aflemblée périodique du clergé de France 
n'eft aujourd'hui qu'une aflemblée de com-
miflaires œconomiques pour tous les ecclé-
fiaftiques du royaume. 

Les vœuxmonaftiques, de quelque nature 
qu'ils foient, les corps réunis par une inf-
titution quelconque, doivent être fournis 
à l'infpe&ion du fouverain. 

Ï° . Si une maifon religieufe s'établit dans 
un pays, fans que le fouverain en ait fait 
examiner les vœux & les règles, & fans qu'il 
les ait approuvés, ces vœux ne feront pas 
obligatoires. a<>. Le prince eft en droit de 
prendre connaifTance de la conduite des re
ligieux , de leurs revenus, & de l'emploi 
qu'ils en font. Il peut réformer les mailbns 
religieufes , en réunir plufieurs, ou les abo
lir , fuivant le befoin & les circonftances. 
3 0 . Si la maffe des richeffes qui ne circu
lent plus dès qu'elles tombent entre les mains 
des moines , était trop forte, fi les revenus 
excédaient trop les beloins raifonnables de 
ceux qui les poifedent, fi cette accumulation 
appauvriflait les autres citoyens, il ferait du 
devoir des magiftrats, pères communs de la 
patrie, de remédier à ces défordres. 4°.Tout 
homme naît citoyen avant que d'être moine j 

B ? 
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le fouverain ne peut pas permettre que des 
religieux aient un fupérieur dans un pays 
étranger, à qui ils font liés par un ferment. 
f°. C'eft encore au fouverain à prefcrire des 
règles pour entrer dans les ordres religieux. 
6°. Enfin, fi le fouverain diiibut un ordre 
religieux, les vœux de chaque individu 
cefTent dès ce moment d'être obligatoires. 
Le premier vœu de tout homme eft d'être 
citoyen ; c'eft un veeu imprefcriptible , qui 
unit l'homme avec la patrie & avec le Fouve
rain. Ii eft réfervé lors même que nous pre
nons un engagement poftérieur. 

Tout ce que nous venons de dire , d'a
près les principes du droit naturel, fur la 
nature du miniftere évangélique , eft abfo-
lument conforme à la révélation. Nous l'a
vons fait appercevoir à mefure que nous 
avons développé le fyftême du droit ecclé-
fiaftique. L'auteur de cet article entre encore 
dans un certain détail -, il examine les paf-
fages , il prévient les objedlions qu'on en 
a tirées par des interprétations fubtiles, il 
appuie fes décifions de l'autorité des pères. 
Lesledleurs, curieux de difcullîons de cette 
nature, doivent confulter l'article dans le
quel on les a raflemblées. Ce que nous en 
dirions ici ferait déplacé. 

P&flant enfuite aux objections tirées des 
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entreprifes des eccléjiajliques fur la pnijfance 
des fouverains, l'auteur obferve que Bellar-
min, le cardinal du Perron & d'autres, ont 
fait fervir ces entreprifes à établir la préémi
nence de la cour de Rome, ou de quelques 
eccléfiajiiques, fur l'autorité des rois, tandis 
que tous les excès qu'ils rapportent devaient 
apprendre aux ibuverains combien il leur 
importe de maintenir leur autorité légitime. 

Telle eft l'excommunication de Théodofe 
par S. Ambroiie : fait fingulier, qui prouve la* 
hardielfe du prélat, & Ta faibleife du mo
narque , mais qui n'autorifera jamais aucun 
eccléjïajliifue à agir de droit avec une pareille 
témérité. Sur quel fondement le clergé s'ar
rogerait-il le droit de juger & de punir fes 
fouverains? De qui tiennent-ils ce pou
voir ? Eft-ce de la nature ? Nous avons fuf-
fifamment prouvé le contraire. Eft-ce de l'é
vangile ? Les apôtres ont-ils jugé, décrié, 
flétri, les empereurs païens, coupables de 
tant de crimes? Et quand même les ecclé-
/îaftiques auraient le droit de c«nfurer pu
bliquement leur fouverain, ils devraient s'en 
abftenir , pour ne pas donner lieu à des fé-
ditions , plus funeftes que les héréfics ou 
les crimes particuliers d'un prince? 

On cherche encore à autorifer le droit 
des papes & du clergé fur les royaumes par 

B 4 
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la dépofition de Childcric, dernier roi de 
France de la race Mérovingienne. Il fut ren
fermé dans un monaftere, fur la décihon 
du pape Zacharie* parce, dit Bellarmin, 
que la religion était en danger fous un prince 
aufli faible. Mais que deviendra la fociété, 
fi de pareilles maximes lbnt autorifées < Kit-
ce au nom de Dieu , que le pape approu
vait, contre tous les principes du droit na
turel & divin , la révolte des fujets contre 
leur roi ? 

Si le pape Léon III transféra l'empire 
d'occident à Chariemagne , il fit une chofe 
à laquelle l'état politique des nations , la 
nature, ni le chriltianifme ne lui donnaient 
aucun droit. Et le nouvel empereur, enfe 
prêtant à l'ambition de la cour de Rome y 
préparaît à quelques-uns de fes fuccefleurs 
une fource redoutable de maux. Louis le 
débonnaire , fon fils, en éprouva déjà les 
funeftes conféquences.On frémit d'horreur » 
en voyant Grégorie IV & les prélats Fran
çais approuver l'attentat de trois fils rebelles 
& s'arroger le privilège de difpofer des cou
ronnes. Ceft fur les mêmes principes que 
Grégoire V I I excommunia l'empereur 
Henri VI, dont tout le crime était de vou
loir donner l'inveftiture des évèchés & des 
bénéfices dans fes états. Cet attentat plongea 



N O V I M B R E . 1772. 2f 

l'Allemagne & l'Italie dans les horreurs de 
l'anarchie, & il donna l'exemple à d'autres 
pontifes de pouffer plus loin encore leurs 
excès & leurs prétentions. Des lors les exem
ples de la licence fe renouvellercnt > l'em
pire fut agité pendant plus de deux fiecles. 
Quel fut le fruit des attentats de la cour 
de Rome ? La défolation de la terre, la cor
ruption des mœurs, le relâchement duc'er-
gé, Pinjufte prévention des incrédules con
tre la religion, & la dépravation générale. 

Les papes & quelques ecclépajtujurs du 
royaume firent auffi diverfes tentatives con
tre l'autorité des rois de France ; mais ils 
furent toujours réprimés & arrêtés à tems 
avec affez de force. On peut voir tous ces 
détails dans le traité de Dupin, de l'auto
rité eccléjiafiique £5? de la puijjance tempo
relle. Après tant de preuves en faveur de 
la vérité, pour établir la dépendance des 
eccléfiajliques envers le fouverain , & l'indé
pendance de ceux-ci pour tout ce qui inté-
reffe l'ordre civil, nous aneterions-nous 
à réfuter les objedtions frivo'es, imaginées 
pour foutenir les prétentions amlrtieufes 
du clergé ? Les unes font tirées de que'ques 
paffages du nouveau teltament, expliqués 
contre les règles de la faine logique & l'a
nalogie avec toutes les maximes de i'évan-
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gile. Les autres font tirées de quelques 
exemples de l'ancien teftament, qui ne fau-
raient rien prouver, parce que les loixcéré-
monielles fefaient, fous ce gouvernement 
théocratique , une portion des loix politi
ques. On peut confulter fur ce fujet Vhif-
toire de la bulle in cœna domini, imprimée 
à Vienne en allemand, avec l'approbation 
des cenfeurs , en 1770. On trouvera * dans 
cet ouvrage favant & judicieux, la peinture 
des maux qu'ont caufé fur la terre les pré
tentions du pape & des eccléjiajiiques, & le 
détail des vrais principes du chriftianifme , 
qui réprouve ces prétentions orgueillcufes. 

11. VAnarchie médicinale, ou la méde
cine confidèrée comme nuifible à la Jociété* 
Par M. GlLlBERT, docteur en médecine, pro-
fejfeur de botanique, Âanatomie & de chi
rurgie à Lyon. KeuchateU *772- ? W.in-12. 
Indolui rurfumgenerishumani vicem, quod 
in fe grafTari tamdiu hanc infcitiampatiatur, 
atque interdum vitae fpem praetio emat, unde 
mors certiifima proacifcatur. 

IL faut avoir une ame fupérieure aux pré
jugés du vulgaire, pour ofer s'élever contre 



N O V E M B R E . 1772. 27 

les abus généralement établis j mais il faut 
quelque cnofe de plus pour facrifier aux in
térêts de la vérité, des avantages certains 
dont on jouit. C'eft cepen Jant le cas de Fau
teur eftimablede cet ouvrage fingulier. Par
venu au faite déshonneurs académiques, 
rempliflant une chaire de chirurgie dans 
Une ville célèbre par fon collège de méde
cine 5 que luireftait-il à faire qu'à jouir en 
paix du fort heureux que le préjugé pou
vait lui procurer? Par quel motif elt-il porté 
à traiter publiquement & avec toute l'élo
quence dç la vérité , une queftion fi peu 
conforme à l'opinion vulgaire? Commeut 
ofe-t-il braver toutes les difficultés que ren
contre dans fa patrie la publication d'un 
ouvrage oùj'on trouve des principes trop 
oppofés à ceux qui régnent dans la plupart 
des univerfités ? Quelle ardeur héroïque 
l'engage à chercher jufques dans les mon
tagnes de laSuifle, des amis du genre hu
main, difpofés à publier le fruit de fes veilles ? 
Cette façon de penfer n'eft pas ordinaire j 
cependant elle a dû animer M. Gtlibert ,' 
lorfqu'il s'eft déterminé a faire paraître ion 
ouvrage. 

La médecine en général eft-elle plus utile 
que nuifible? 

Pour décider cette queflion, il faut dé-
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terjniner quelles font les connaiflances né-
ceflaires à un bon médecin. M. Giliberc s'oc
cupe de cet examen dans la première fe&icn 
de Ton ouvrage. 

Le vrai médecin doit être infiruit. Ceft 
une vérité queperfonne ne s'avifera de ré
voquer en doute. Le tableau général des 
connaijfances médicinales, étonnera peut-être 
par fa vafte étendue, mais il trouvera peu 
de contradictions. Qui voudrait confier le 
foin de fa vie à un homme qui n'aurait 
pas confacré de longues veilles à l'étude 
de tout ce qui peut apprendre à conferver 
ou à rétablir la fanté ? Mais quand on entre 
dans les détails , on trouve les opinions par
tagées. Vétude dés langues eft néceffaire à 
un médecin. Sa langue maternelle doit l'oc
cuper la première. On fent combien il lui 
importe de la parler & de l'écrire correcte
ment. S'il veut étudier la médecine dans 
les fources , il doit entendre l'idiome fran
çais , tel qu'il fe parlait dans les fiecles pré-
eédens. Il eft vrai que la plupart des bons 
auteurs ont écrit en latin fur la médecine; 
mais cela n'eft pas tellement général, qu'on 
ne puiife faire une foule d'objedtions. Com-

> bien de vieux livres de chymie, de bota
nique, de minéralogie , qui peuvent four
nir des obfervations précieufes pour reculer 
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Fart de guérir? Combien de remarques fur 
l'hiftoire des maladies, font confignées dans 
des livres méprifables d'ailleurs? 

v C'eft peu pour le médecin de connaître 
fa propre langue ,* il faudrait qu'il entendit 
celles des peuples voifins, l'allemand, l'an
glais , l'italien. Les deux premières fur-tout 
lui fourniraient des livres excellens. Mais le 
tems eft court, l'étude des chofes eft inimeu-
fe, celle des mots eft d'une utilité fecon-
daire, prefque tous les bons ouvrages font 
traduits. Contentons-nous de recommander 
cette étude des langues étrangères à ceux qui 
font placés dans des circonftances favorables 
& doués des talens néceflaires pour y réuflir. 

PaiTons aux langues mortes : l'arabe ferait 
néceflaire. On fait que la médecine a été 
étudiée avec fuccès par ces peuples polis 
qui cultivèrent les lettres avant les Euro
péens. LesAvicennes, les Albutafis, \e$Aver-
roës, les Rhafés & tant d'autres font connus 
de tous les vrais médecins.Cependant comme 
le tems eft précieux, & la vie trop courte > 
le jeune médecin, qui ne fe fentira pas des 
talens dittingués, fe contentera des traduc
tions la plupart imparfaites, que nous avons 
des auteurs Arabes, en attendant que le gou
vernement réalife le projet de M. Gilibert. 
Il voudrait que l'on encourageât par des 
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honneurs & des récompenfes, un certain 
nombre de médecins inftruits, à fe vouer 
tout entiers à cette étude & à donner des ex
traits bien faits de tous les médecins Arabes. 

Que dirons-nous du latin & du grec ? M. 
Gilibert rapporte fort au long les raifons des 
antagoniftes & des partifans de ces deux 
langues. Après les avoir réfumées en con-
naiifeur, il conclud par recommander l'étude 
de Tune & de l'autre conformément aux loix 
établies dans toutes les universités. 

Après rétude des langues , Tordre acadé
mique nous entraine dans toutes les parties 
de la littérature. Elles occuperont le jeune 
médecin depuis Page de douze ans jufqu'à 
ftize. C'eft dans ces études agréables que 
refprit fe développe fans efforts. Comme 
tous les livres de médecine font purement 
didadiques ,où en ferait le médecin, s'il de
vait être fins lettres ? Ceft dans la ledure 
réfléchie des meilleurs auteurs dans tous les 
genres, qu'il ira fe délafler de (es pénibles 
travaux. 

Lorfqueles idées du jeune médecin com
mencent à prendre une affiette plus régulière, 
on le conduit à des recherches plus férieu-
fes dans les diverfes branches de la philo-
fophie. Il apprend en logique à éviter les 
faux raifonnemens » dangereux dans tous 
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]es*arts, mais funeftes fur-tout en médecine, 
où chaque erreur eft marquée par le fang 
de quelque malheureux. Les profondeurs 
de la métaphyfique accoutument fou efprit 
à faifir avec facilité les plus longs raifonne-
mens. Les règles éternelles de la vertu doi
vent faire imprelîkm fur fon cœur, à me-
fure qu'il étudie la morale. Pénétré de l'a
mour de fes devoirs, il puifera dans fou 
ar t , des argumens pleins de force pour com
battre le vice & faire frémir les plus hardis 
débauchés. Le célèbre Ti[fot, dans fon ex
cellent traité de la maflurbation, a plus con
verti de libertins, que tous les fermons des 
prédicateurs-

Sans fe jetter dans toutes les recherches 
mathématiques , le médecin étudie les prin
cipes de cette fcience , pour déterminer le 
nombre des parties du corps humain, leur 
proportion refpe&ive, la quantité de leur 
adion. Par elles il calcule la force mufcu-
laire, la figure des vaifTeaux , leurs frotte-
mens. leur diamètre: par elles il développe 
les belles découvertes de L'optique & de l'a. 
couftique, il fe prépare à lire les ouvrages 
immortels des plus illuftres médecin*, Boër-
hâve , Hoffmann, Sauvage, Borelli 9 Keil, 
HaUer. 

En étudiant la phyfique , & fes diiïe-
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rentes parties, le médecin apprend à con
naître les loix du mouvement, auxquelles 
notre corps elt fournis comme tous les au
tres qui compofent cet univers , la théorie 
des fluides,celle des machines dont l'homme 
eft compofé. Apres avoir parcouru toutes 
les découvertes modernes de la phyfique 
expérimentale, il peutalpirer à entrer dans 
l'enceinte du temple d'Efculape; car, comme 
Ta dit Hippocrate, incipit medicus ubi défi
nit phyficus. 

Le jeune médecin commençant feulement 
alors à s'appliquer aux études médicinales 
ftri&ement dites , confidere d'abord le corps 
humain commeifolé, fans a&ion, fans vie, 
fans rapports avec les autres corps > c'eft l'ob
jet de Vanatomie. Animant enfuite cette éton
nante machine , il examine dans la phy-
fiologie* ces parties folides, dont les molé
cules organiques ont une teneur aflez forte 
pour réfiiter aux a&ions de la vie fans per
dre leur union , ces parties fluides , dont 
les molécules conltitutives fe féparent lans 
cefle par les mouvemens des organes. C'eft 
l'hiftoire de tous les mouvemens qu'on ob-
ferve dans l'économie animale , de leurs 
caufes , & de leur quantité. Le célèbre 
Haller a donné au public ce qu'il a raflem-
blé fur ce fujet par quarante ans d'expé

riences. 
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tiences & de recherches • dans fes élément 
de phyfiologie. 

Mais c'eft peu de connaître en détail tou
tes les parties du corps humain, & tous 
les mouvemens dont elles font fufcepti-
blés, fi Ton ignore les moyens de conferver 
Thomme en fanté & de le préferver de mala
dies. Ceft le but deVhygienne, quiobferve 
l'homme comme fain & robufte, tel que 
la nature le produit» & comme faible & 
délicat, tel que lafociété nous le préfente. 

Comme on ne peut tirer entre deux points 
qu'une feule ligne droite, tandis que l'on 
peut imaginer une infinité de courbes, de 
même nos organes n'ont qu'une manière 
d'être dans l'état de fanté; mais ils fubiflent 
une foule de modifications dans la maladie. 
On a déjà décrit ou énoncé plus de deux 
mille efpeces de maladies ; il y en a une 
foule qui n'ont pas encore de nom. Cette 
lifte effrayante des maux de l'humanité eft 
l'objet de la pathologie. On expofe l'hiftoire 
de ces maux dans la nofologie : on en déve
loppe les caufes dans Yéthiologie. 

Enfin on termine la chaîne >des connaif-
lances médicinales , en étudiant tous les 
fecours reconnus efficaces pour foulager 
l'homme dans fesdiverfes infirmités. Ceft 
la thérapeutique j> objet immenfe par fès dé-
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tails » & par les parties auxiliaires qu'il fup~ 
pofe. C'eft ici que viennent la botanique 9 
la zoologie y la minéralogie > fa matière médi
cale, la pharmacie, la chymie. 

Telle eft la tâche que M. Gilibert impofe à 
tout homme qui fe deftine à la médecine, 
avec le defir généreux d'être utile à l'hu
manité. Pour comprendre la vafte éten
due de cette fcience , il faut fuivre notre 
auteur- dans les détails où il entre ; il faut 
feifir les vues qu'il propofe, pefer les incon-
véniens & les obilactes qu'il annonce. Il 
nous fuffit d'avoir indiqué ce qu'il exige du 
médecin, pour être en état de fuivre les 
raifonnemens par lefquels il démontre que 
la médecine cônfldérée dans toute fou éten
due eft plus nuifible qu'utile. 

Et d'abord, jettant un coup-d'œil fur l'é
tat >&uel de cette fcience principalement 
en France, il prouve que ceux qui exer
cent la médecine iàns être autorifés par les 
loix , traitent beaucoup plus de malades 
que les médecins ; & comme la plupart de 
ces intrus ne pofledent aucune des connaif-
fances néceflaires aux vrais praticiens, il 
eft aifé de conclure que tous ces gens-là font 
autant de pelles publiques. Un tas de fem
melettes, une foule de dames de la charité 
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fe mêlent de connaître les maladies & de 
favoir les guérir. Les villes & les campa
gnes font peuplées de vieilles gardes qui, 
parce qu'elles ont donné quelques bouillons 
a des malades, s'imaginent qu'elles peuvent 
guérir tous les maux. Après un examen 
attentif, on voit avec effroi que, foit à la 
ville, foit à la campagne, à peine le quart 
des malades font traités par les médecins. 
Cette prétention dangereufe eft auflî celle 
de plufieurs dames très-refpe&ables par le 
motif qui les anime. Elles veulent traiter 
les malade, & elles n'ont d'autre guide que 
l'empyrifme le plus groflîer. Qye n'a-t-on 
pas dit de cette foule de charlatans qui, 
fans titres comme fans feience, vendent 
des drogues, & les vantent comme des fe-
crets propres à guérir une ou plufieurs ma* 
ladies ? Dans le moindre hameau on trouve 
des gens qui, fous prétexte qu'ils favent mé-
dicamenter les animaux, fe croient capa
bles de guérir les hommes. D'autres s'ar
rogent le droit de traiter certaines maladies : 
tels font les rabilleurs , les herniaires, &c. 
îl y a dans les grandes villes des gens qui 
vendent des plantes ufuelles : ce font les her-
boriftes, & ceux-là prétendent auflî avoir 
droit de traiter ceux qui pour leur malheur 
leur donnent quelque confiance. Les dro-
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ijuiftes qui tournent leurs fpéculations fer 
les remèdes étrangers » influent aufli fur la 
décadence de la médecine par la mauvaife 
^qualité des marchandtieç qu'ils vendent, 
•par les odieufes falfifications que leur fug-
gereun vil intérêt. Ils onttrotivé l'art d'al
térer & de contrefaire toutes les drogues. 
Il eft démontré que Ton vend à Marîeille 
cinquante fois plus de manne qu'il n'y en 
arrive. Que l'on juge, d'après cette idée, de 
tous les maux qui réfulteqt néceflairement 
de pareils abus. La plupart des pharmacies 
que la charité a fondées dans les couvens& 
dans les hôpitaux, font remplies de ces dro-
jjues dangeneufes, & de ces compositions 
pharmaceutiques faites en grand par des 
hommes avides qui n'ont d'autre objet que dp 
s'enrichir. Dirigées par des gens qui n'ont 
aucune connaiâance de la cnymie, aban
données dans bien des endroits à la con
duite de quelques fœurs qui fe confacrent»à 
ce genre de travail, les pharmacies des hôpi-
.taux font fouvent un amas depoifons. En
fin les chirurgiens & les apothicaires exer
çant la médecine fans vocation comme fans 
études préliminaires, excitent les plaintes de 
tous les médecins , & font caille de bien 
•des'maux. M- Gilibçrt fait des uns & des 
^usrçs vn ,portrait très - jieju flatté. S'il eft 
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reffemblant > comme il doit Pètre * dans la 
plupart des cas , il faut convenir que ces 
abus méritent tout l'attention des magillrats ; 
& nous apprenons que Ton vient de publier 
en France une ordonnance pleine de fageflfe 
a ce iujet; 

Mais la foule des médecins qui ont ob
tenu tous les honneurs académiques > font-
ils dignes de la confiance publique? M.Gi-
libert prouve très en détail & par des raifons 
fans réplique, que la plupart d'entr'eux font 
ignorans > parce que les collèges, où l'on 
pofe les fondemens de l'éducation, font très-
mfll adminiftrés, parce que les univerfités 
où les jeunes médecins continuent leurs étu^ 
des, font dans le plus mauvais état, aban
données à des profefleurs ignorans & mer
cenaires , qui doivent leurs places à la brigue 
& aux plus fourdes menées > dégradées par 
le grr.nd nombre d'univerfités borgnes , 
qui "abondent en France > où Ton fait uft 
trafic odieux des honneurs du dodorat* & 

Ear-là du droit de tuer impunément fe$ fem-
lables. 
Les difficultés multipliées de la fcience mé

dicinale font encore une des caufes de Fignd-
rance des médecine Des jeunes gerifc ac
coutumés à une vie licientieufe dans les col
lèges 9 entreprennent \m& étude hériuec 

C i 
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d'obftacjes, fans connaiflances préliminaires, 
fans goût pour le travail. Une Foule de mots 
barbares les rebutent. L'anatomie fe pré
fente avec fes dégoûts, fes difficultés , fes 
dangers. La phyuologie, immenfe dans fes 
détails, demande une attention dont ils ne 
font pas capables, L'hygienne, la patholo
gie, la thérapeutique, Phiftoire naturelle, 
la botanique, la zoologie, la minéralogie , 
la matière médicale, la pharmacie, ta chy-
mie, offrent à leursrecherches un champ qui 
les effraie ; les fecours font rares, les moyens 
de s'inftruire longs & difpendieux. Cepen
dant les années académiques s'écoulent, les 
élevés font reçus doâeurs > ils reviennent 
dans leur patrie exercer, aux dépens des 
malheureux, une fcience qu'ils ignorent* 

Cependant le public n'eft pas en droit de 
fe plaindre d'un mal dont il eft la vidime 
fans doute, mais qu'il autorife pas fes pré-

J'ugés. Tout eft peuple, lorfqu'il s'agit de 
a médecine. Les hommes les plus éclairés 

à d'autres égards, ne font guère en état de 
diftinguer le praticien inftruit d'avec l'igno
rant. Connaiifant combien les hommes font 
peu capables d'apprécier le vrai mérite d'un 

.médecin, ceux-ci cherchent à plaire au pu
blic par des qualités qui font plus à fa portée. 
* L'un brillera comme miwcien» un autre 
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33 aura effleuré quelque partie de la littcra-
^ ture ; celui-ci, foutenu d'une figure agréa-
„ ble , a approfondi l'art de fe rendre inté-
33 reflant dans la converfation. Des propos 
3, légers, une connaiifance peu commune de 
33 toutes les finefTes du jeu conftituent tout 
33 fon favoir. Vous en voyez dont le talent 
33 confifte à fe vanter fans cefle , & à déni-
33 grer leurs confrères, 

35 D'autres vous préfenteront un cabinet 
n fcientifique : vous y verrez des mon-
^ ceaux de livres, des machines qu'ils ne 
33 connailfent que par la forme. D'autres 
„ ont des perfonnes titrées pour prôner leurs 
33 fuccès& pourétaUr leurs prétendues con-
33 naiifances. Tous enfin fe parent de fé-
^ corce, & négligeât le fond. Un extérieur 
33 d'opulence, des habits brillans, un ameu* 
„ blement étoffé, un logement bienfitué, 
33 un certain air de gravité , de noblefle, 
33 le diriez - vous? cela fuffit pour obtenir 
,3 la confiance du grand nombre.. . Ceux 
3, qui font nés avec une figure aimable, font 
3, prefque lûrs de percer de bonne heure, 
,3 Quelque ftupides qu'ils foient d'ailleurs, 
3, ils entrevoient de quel côté ils doivent di-
33 riger leur marche ; ils fe faufilent avec 
33 les femmes.. . Les dévotes , les petites-
„ raaitrefles, les laides, les jolies époufent 

C 4 
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3, leurs intérêts avec chaleur. . . Tout eft 
» mis enjeu pour les avancer. Les dévotes 
„ prennent prefqu autant leurs affaires à 
5, cœur, que celles de leur directeur. Celles 
3, qui aiment les plaifirs, les chériflent autant 
w que leur dernier tenant. „ Après cette ti
rade, ne fera-t-on pas convaincu avec M. Gi» 
libert, que ^ignorance du public eji une des 
caufes de l'ignorance des médecins ? Il ne s'en 
tient pas là cependant ; il donne des con-
feils à ceux qui ne peuvent pas compenfer 
leur incapacité par une figure agréable. Il 
s'élève contre la prévention de ceux qui 
donnent leur confiance au premier em-
pyrique qui ofe fe préfenter avec effron
terie. 

Le chapitre fuivant renferme , contre le 
grand nombre des médecins, des accufations 
plus graves encore. Il cenfure la religion 
& les mœurs de ces jeunes gens, qui ayant 
eonfacré tout le tems de leurs études au 
libertinage, cherchent dans les ouvrages des 
incrédules * des principes propres à excufer 
leurs excès. Il relevé leur avarice, la pa-
tefle dans laquelle ils vivent, l'envie qui 
les dévore. Ce tableau eft frappé avec 
force, mais nous ne pouvons pas nous y 
arrêter. 

Il nous refte à examiner avec notre auteur: 
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une dernière queftion qui paraîtra plus pa
radoxale encore que celles que nous venons 
de parcourir. Les médecins même les plus 
inftruits font-ils plus nuilibles qir utiles ?M; 
Gilibert ne craint pas de fe déclarer pour 
la première alternative. Pour le prouver, il 
parcourt les différentes fedes que les mé
decins ont fucceflivement adoptées. 

Les variations qu'à efluié la médecine dans 
tous les fiecles, font une preuve de l'incer
titude de cette fcience & du p̂ eu de fond 
qu'il eft permis de faire fur fes plus illuftres 
fedateurs. Cette hiftoire de la médecine 
nous paraît bien faite, & nous regrettons 
de ne pouvoir pas en donner l'extrait à ceux 
qui ont approfondi ces matières. Ils verraient 
que cesSfyttêmesoppofésqui ont partagé les 
médecins, ont fait, même des plus inttruits,. 
autant d'hommes paffîonnés pour les opi
nions qu'ils avaient adoptées: prévention qui 
dans tous les arts a été funefte aux progrès de 
la vérité. C'eft ainfî qu'on voit des mé
decins foutenantque la faignée eft le remède 
à tous les maux, quinTiefitent pas à l'em
ployer fréquemment dans toutes la maladies ; 
tandis que leurs adverfaires crient à l'afTaf-
finat, fi l'on faigne hors les premiers jours 
des maladies aiguës , & très-rarement dans 
les maladies chroniques. Dans prefque tous 
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les cas particuliers * Bippocrate dit oui & 
Gallien dit non > cependant le pauvre mala
de court rifque de fa vie, fi la bonne & fage 
nature ne le fauve pas au milieu de ces con
tradictions. 

Il eft donc à fouhaiter que Ton voie bien
tôt une réforme néceflaire s'établir dans la 
médecine. M. Gilibert la croit poflible, il 
l'attend de ceux entre les mains de' qui re-
pofe l'autorité civile , & il indique différens 
moyens de parvenir à ce but- Son plan 
préfente d'abord un projet d'éducation mé
dicinale , dont il développe toutes les par
ties , depuis le choix des fujets à qui l'on 
permettrait de fe vouer à la médecine, jus
qu'au moment ou ils feraient admis aux 
hqnneurs du do&orat. Il en eft probable
ment de ce projet comme de tant d'autres > 
il eft plein de vues très-fages & très-utiles» 
mais il foufFrirait dans la pratique bien des 
difficultés. 

Quoi qu'il en foit, notre auteur recon
naît qu'il ne fuffirait pas d'avoir formé des 
fujets pour exercer la médecine; il voudrait 
encore leur fournir un corps de dodrine 
capable de fatisfaire des efprits qu'on aurait 
pris foin de préferver des préjugés. Il vou
drait que l'on s'attachât à dreffer une hiftoire 
fidellc de tous les phénomènes de la faute» en 
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renonçant à toutes les hypothefes, en ne 
confidérant qpe les faits, en raflemblant 
tous les détails. Il faudrait en fécond lieu * 
en compofant Thiftoire des indifpofitions, 
créer un nouvel art de prévenir les mala
dies. Il faudrait encore réduire fart de gué
rir à fa plus grande fimplicité: fous ce point 
de vue, la médecine ne comprendra que les 
caractères effentiels des efpeces de maladies 
réellement obfervables , le nombre des re
mèdes abfolument néceflaires pour guérir 
celles qui font fufceptibles de guérifon , la 
manière la plus fimple de préparer ces re
mèdes, enfin les mots indifpenfables pour 
exprimer dans chaque langue vivante tous 
les fymptômes de ces maladies, les remè
des & les préparations. 

A cette réforme dans les fyftêmes de la 
do&rine médicinale, M. Gilibert ajoute une 
réforme politique dans les collèges & dans 
les univerfités. Il faudrait faire revivre les 
anciennes loix , en publier de nouvelles « 
mais fur-tout tenir la main à ce qu'elles 
foient exa&ement obfervées. Sur ce point 
notre auteur fe borne à rapporter le t^xte 
de l'édit du roi donné en 1707 , & à mon
trer en détail combien Pobfervation en Ml 
négligée. 

Douvrage eft terminé par quelques pièce» 
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relatives aux mêmes objets. Ceft d'abord 
tin recueil de -paffages des plus illuftres 

^ médecins anciens & modernes > qui ont en-
vifagé les abus & les dangers de leur art de la 
même manière que notre auteur. Ceft une 
lettre d'un médecin à fon fils qui defire de 
l'être, dans laquelle on montre les incon* 
véniens de cet état, & les obligations nom* 
toreufes & facrées que doit s'impofer un mé
decin véritablement honnête homme. Ceft 
une diflertation fur la néceffité d^obliger les 
médecins à cultiver fpécialement un petit 
nombre de maladies. Et pour joindre à cet 
égard l'exemple au précepte, M. Gilibert 
déclare qu'il s'eft borné à traiter les maladies 
des en tans, fur lefquelles il a fait des ob* 
fervations importantes, qu'il annonce dans 
©ne dernière pièce > ou dans un plan de 
recherches fur l'art de confctver la famé 
des enfans, de prévenir & de guérir leur* 
maladies. Ce dernier morceau » comme tout 
l'ouvrage que nous Venons de parcourir, eft 
plein d'idées neuves , de vues judicieufes 
& utiles qui peuvent contribuer au bien de 
l'humanité. Le ftyle de cet ouvrage eft très* 
libre. M. Gilibert déclare dans plus d'un 
.endroit, qu'il s'eft attaché aux cnofes» & 
qu'il a négligé les mots. La méthode eft fer* 
fs/e & rigpureufe , on ne s'̂ ft même pas 
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toujours attaché à la cacher. Nous ne dou
tons pas que cette production finguliere n'ex
cite les clameurs de bien des gens de Part ; 
mais ne fera-ce point un aveu qu'ils y ont 
trouvé des vérités importunes ? Tous ceux 
quis'intéreffentà la.gloire de cet art, & au 
bien de humanité, applaudiront aux vues d* 
M. Gilibert, & s'efforceront de concourir 
avec lui pour opérer dans la médecine un 
changement fi defirable. 

III. L'impartialiténui diftingue la gazette 
allemande de Schaffoufe, & la promptitude 
avec laquelle elle annoncéJes nouvelles* 
fur-tout pour ce.qui concerne le nordxde 
l'Europe, ayant fait defirer a un grand uom-
bre de perfonnes d'en avoir la tradu&ion 
en français, on la trouvera dès le commen
cement de Tannée 177?, chez le fieur Cailler, 
libraire, au bas du collège à Genève, qui 
la fera paraître le lundi & le mardi de chaque 
fcmaine. On pourra donc roufGrire chez lui 
en payant douze livres de trance par année 
2 l'avance : il recevra de même des foufcrip-
tions pour le terme de fix mois pour fix 
livres de France. On fera libre de commence^ 
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par quelque mois que ce foit, fans être obligé 
de prendre le lemeltredès le commencement 
ou le milieu de Tannée. On aura foin d'af
franchir les lettres & l'argent que Ton adret 
fera au lieur Cailler fur cet objet, fans quoi 
elles relieront au rebut. 
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SECONDE PARTIE. 

NOUVELLES LITTERAIRES 
D E L ' E U R O P E . 

F R A N C E . 
I. Difcours fur les mœurs , prononcé au 

parlement de Grenoble, par M. SERVAN, 
avocat-général. 

C E difcours récité en 1769, à la rentrée 
de la S. Martin, n'était que la préparation 
oratoire d'un très-grand ouvrage fur la lé* 
giflation convenable à notre lîecle. M. de 
Servan y examine le rapport des mœurs aux 
loix, à l'éducation , à la finance , à la mi
lice. Sa fanté délicate a retardé ce travail 
digne de Pefprit des loix, & peut-être fupé-
rieur, plus utile , & Jurement bien diffé
remment traité. " Il m'achèvera, écrivait-
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il % fi je ne l'achevé, & nous ne nous quit
terons pas que nous ne nous (oyons défaits 
l'un de l'autre. „ 

C'eft un fervice qui trouvera bien des in
grats & des plaifans, qu'une défenfe des 
vertus domeftiques : il n'y a plus que la clafle 
la plus infortunée de l'humanité, qui ofe leur 
demander des confolations \ encore ce qui 
eft vileft devenu fi impofant, Pa&ion des 
mœurs corrompues furies préjugés, & des 
préjugés corrupteurs fur les mœurs, a donné 
un mouvement fi général*, qu'on trouve dif
ficilement le courage de fe vanter de fes 
devoirs 9 à côté de celui.de les remplir. 
L'abus d'une fociabilité exceffivea donné 
aux mœurs Paifance & la grâce ; & l'im
portance des bienféances a diminué celle 
des devoirs ; on «'eft fait une habitude fac
tice de fe chercher fans eftime & fans amitié > 
l'éducation ayant fait du defir de plaire le 
premier lien & le premier befoin , on a 
voulu vivre pour les nutres, & non pas pour 
foi > & tandis qu'une vie turbulente & froide 
nous meta tousmomensen repréfentation, 
les mœurs ont fui d'un monde où l'on par
donne tout, excepté le défaut d'agrémens. 
Combien les regrets que leur donne M. de 
Servan font pathétiques, & avec quelle pro
fondeur il leur rend leur dignité & leur in

fluence ! 

http://celui.de


N O V E M B R E . 177». 49 

fluence ! <c Les mœurs peuvent tout, même 
„ fans les loix ; mais les loix fans les mœurs 
„ ne peuvent prefque rien. . . . L«s loix 
„ toutes feules peuvent faire des efclaves ; 
„ mais les loix unies aux mœurs, font des: 
3> hommes libres & vertueux. . . Les mœurs 
„ fortifient les bonnes loix, fuppléent aux: 
„ loix infuffifantes, & corrigent les mau-
„ vaifes.„ Telles font les grandes conféquen-
ces que l'orateur examine dans la première 
partie de fon difcours, après avoir donné 
des mœurs une définition lumineufe : u Ce 
33 font les a&ions fur lefquelles les loix po-
33 fitives n'ont rien prononcé, quoique les 
33 loix naturelles les ordonnent ou les dé-
33 fendent. 

Le concert des mœurs & des loix fauve 
au citoyen les combats entre la nature & la 
loi. Sa vie alors n'eft qu'une vertu ; mais 
fî les mœurs fortifient les loix, elles y fup
pléent bien davantage. cc L'honnête homme 
33 devine les bonnes loix, & le génie de la 
33 légiflation eft bien moins dans la tête 

'33 que dans le cœur. . . Un homme ver-
„ tueux eft une loi vivante. Quelle d i t 
33 férencé entre une loi qui parle, & Caton 
33 qui agit toujours ! Ce Caton était à Rome 
33 la treizième table des loix, fi infuffifantes 
,3 dans les douze autres. C'eft à Rome, en 
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Hollande, en Suifle, que l'orateur fuit l'effet 
des mœurs fans les lobe. Elles corrigent les 
•mauvaifes, elles conjurent contrôles; elles 
adoucirent la févérité des loix civiles de 
Rome, & l'inhumanité repouilànte des inf-
titutions deLycurgue* elles yainquirent la 
vidoire à la Chine. " Des brigands accou-
„ rent du fond du nord, & difperfent en 
„ un moment cet empire immenfe, comme 
„ la foudre met en pouffiere un chêne an*. 
3, tique 5 mais les mœurs , de leurs mains 
» falutaires, ramaiTent ces ruines en pieu* 
„ rantî Tinfolente vi&oire fe tait devant 
3) elles» & bientôt adoucie, elle laifletom-
„ ber fes armes » & tend fes bras à leurs 
53 pacifiques liens. Etonnant fpe&acle ! le 
3j îbuffle d'un vent qui balaye en paflant 
„ la pouffiere d'une campagne fertile, n'y 
w fait pas plus d'impreffion. „ 

Avec la même éloquence pittorefque, le 
même génie hardi & facile , M. de Servan 
trace l'influence des mœurs fur le caradere 
individuel. Elles font la fource des fublimes 
vertus, des vertus fociales, filles des vertus 
domeftiques. Il voit le grand Turenne dans 
fa maifon, l'Hôpital à Vignai, d'Aguefleau à 
Frênes: c'eft à nous de voir M. de Servan 
dans la retraite heureux par la philofophie du 
cœur, la nature & l'amitié, tandis que l'ad-
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*niration le fuit à Tribune, & d'arracher 
à là modeftie un argument ad hominem. 

Mais les arts vont-ils à la ruine des mœurs ? 
L'orateur ne le penfe pas, il les place à leur 
fuite. " Et pourquoi, ajoute-t-il, ne réu-
„ nirait-on pas la politefle de l'efprit à la 
,3 pureté des mœur$ ? . . . Voyez Thiftoirc 
w des hommes. . . D'abord grofliers jufqu'à 
M la férocité, guerriers par befoin, enfuite 
5, par goût, devenus avides par la facilité 
^ de ravir, fanguinaires par habitude de 
M verfer le fang,- leur ame que les travaux 
D> du corps ont endurcie, repouife les fen-
w timens doux & paifibles; durs, vindica-
33 tifs, implacables, ils étouffent fans re-
,5 mords» de leurs mains violentes, lafen-
53 fible humanité j les tems changent, & 
„ vous voyez ces blocs de fer bruts & groC 
33 fiers ? polis par la lime infenfible des ans, 
33 fe terminer en pointes acérées que le vice 
33 empoifonne. 0 

Un pareil pinceau donne le même nerf & 
le même coloris au tableau de la chevalerie, 
& des tems entre Charles V & François I , 
qqeM. de Servan regarde avec raifon comme 
celui dep nos meilleures mœurs. De là il 
defcend à nous ; il nous juge avec fon cœur, 
& des lumières trop fidelles. On ne peut 
refuftr des larmes à cette intérelTante & 

D % 
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trifte defcriptîon. " Hélas!pourquoi faut-il 
„ chercher les images des mœurs dans les 
„ vaines peintures de nos arts ? . . Quoi, la 
„ vertu déclame fur nos théâtres, & le vice 
„ règne dans nos maifons ! La prenons-nous 
„ pour une chimère, que toujours rioUs 
„ l'environnions d'illufions! n'en voulons-
., nous qiic pont amufer, & ne faurions-
„ nous la chérir? Avant que de pleurer pour 
„ l'admiration, donnons des larmes au re-
„ pentir. Que nous aurions raifon de nous 
„' Vanter de nos poèmes, fi nous en étions des 
„ modèles! Si leurs leçons étaientforties'de 
„ nos cœurs , elles y reviendraient fans 
„ doute. Mais quoi, j'ai befoin d"un ami, 
„ & vous me renverrez vers Orefte & Py-
„ lade ! Laiflbns les morts : c'eft à vous' que 
„ je m'adrefle; c'eft à mes concitoyens q\ie 
„ je demande des fecours, de la bonne foi, 
„ de là vércu, des mœurs t faudra-t-il que 
„ la nature vous crée tous les jours des gê-
„ nies pour vous rendre hommes un quart 
„ d'heure ! . . Combien nous nous trompons 
„ dans nos vaines recherches! Pénibles vo-
„ luptueux, nous fefons du bonheur Uhe 
„ grande machine, & le bonheur ri'eft qu'un 
„ fentiment. „ 

Il enfonce plus avant le doigt dans la 
la plaie; il ajoute: " Ces hommes qui s'a-
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„ bordent avec tant de froideur qu'on les 
*„ croirait inconnus l'un à l'autre} fi l'on 
„ ne découvrait dans leur contraint* la peine 
„ qu'ils ont de fe rencontrer, font-ce despa-
„ rens qui doivent s'aimer, ou des ennemis 
„ qui fe craignent? Voilà donc une famille 
„ a/Temblée, voilà des enfans, un père , 
„ une mère, des époux: quel affreux fi-
„ lence ! Ainfi fe taifait fans doute la fa-
„ mille d'Atrée. Infortunés, vous croyez 
„ que je vous outrage ! Non, mais je vous 
„ plains ; c'eft un grand crime pour des hom-
J5 mes de n'être pas fenfibles, mais c'eil mj. 
„ malheur encore plus grand. Vous ne vous 
„ aimez plus , vous ne vous êtes jamais 
„ aimés. Mourez donc, car vous ne favez 
„ pas vivre. „ Il ferait auffi long qu'atta
chant de fuivre le fenfible orateur dans des 
peintures, qu'on ne peut morceler. 

Dans la féconde partie , H examine ce que 
les loix pourraient fans les mœurs. Rien, 
que de compliquer & d'embarrafTer la ma
chine politique , en précipitant la corrup
tion, en montrant toujours plus la difficulté 
de l'arrêter, parla multitude des efforts. Il 
le prouve dans nos finances, nos loix ci
viles , notre milice : ce qu'il dit des loix 
civiles rendra ces vérités plus fenfibles. 
" D'où vienc cette foule indigente de nos 
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„ loix civiles ? Du défaut des mœurs : fa 
,, bonne foi s'eft perdue ,ï il a fallu recou-
„ rir au ferment > & le ferment, quVt-it 
„ produit? Le parjure. A la place de Dieu, 
„ on a mis un art* l'écriture eft venue 
„ fixer la parole , & l'écriture qu'a-t-elle 
„ fait? Des fauffaires. Alors il a fallu con-
„ fier cet art dangereux à dee hommes pu-
3, blics, & ces hommes à leur tour ont abufé 
,, de la confiance. On a fait des loix pour 
,, les punir, pour les choifir, pour les con-
„ duire Qu'avec un peu de vertu 
„ l'homme fans art eft fimple & fur dans 
„ fesa&ions! Comme les mœurs contrac-
„ tent ! Deux mots : je promets, & tout eft 
„ fait. „ 

Notre police admirable par fes réglemens 
fan$ nombre ne prouve que nos dangers , 
nos hôtellerie^ , une hôpitalité mercenaire ̂  
notre milice nV>ffre que des loldats avortés, 
avilis dans la fange des villes , fans vigueur 
& fans courage , par conféquent , lâches 
déjà dans le fein corrompu d'une mère, & 
énervés par la débauche. " Le génie de la 
„ guerre n'eft plus ce qu'il était autrefois, 
„ maintenant efclave & petit il fe cache dans 
,,, les bureaux de la finance pour y compter 
„ un peu d'or. 

Enfin, la finance qui doit tous fts maux 
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auluxe, ne devrait-t-elle pas fa réforme 
falutaire aux bonnes mœurs ? Les hommes •» 
qu'elle enrichit ne rangeraient plus l'état 
fous leur niveau , la circulation ferait ré
tablie du centre aux provinces. Alors le 
déplacement univerfel des citoyens ferait 
corrigé par leur reverfement dans les extré
mités y la capitale ne les englouterait pas 
par lafainéantife , le luxe, l'avidité, ladé— 
bauche , les arts frivoles, pour ne les réfou
ler jamais vers leurs foyers. Alors Ja diftri-
bution des poids rétablirait l'équilibre des 
profeflîons,- & les richeflesrefluées aideraient 
la contribution. On peut obferver que c'eft 
ici le développement d'un chapitre de l'ami 
des hommes. On ne peut analyfer toutes 
les vérités politiques de cet éloquent ou
vrage, [/orateur les termine par celles-ci ; 
c'eft que nous crions aux remèdes, fans y 
être préparés, que les mœurs feules nous 
guériront, & qu'après les avoir louées, on 
doit s'occuper des moyens de nous en 
donner. 

Qu'on pardonne la longeur de ce réfumé 
à la précifion abondante de ce morceau, d'un 
genre fi rarement manié, d'un di&ion bril
lante & mélodieufe, & d'un fujetfi grand. 
Nous ne faurions trop en recommander la 
lecture aux hommes de tous les états, & aux 

D 4 
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jeunes gens la méditation. Malheur à ceux 
qui le liraient fans intérêt. Aquipropofer 
des mœurs fi ce n'eft à ceux qui ont une 
vie à atteindre, à cette jeuneffe qui parait 
réunir les défauts de l'éducatiçm & ceux de 
lafociété, quia l'efprit encore plus gâté que 
le cœur, perdant les fens avant de connaî
tre le fentiment, proftituee à la fortune & aux 
honneurs, & préparant à l'état des citoyens 
frivoles , ne rougiffant plus , que d'être ro-
manefquement vertueux & fages. Pojleri, 
pofteri 9 vejlra res agitur ! 

Qu'on oppofe ce ton fi noble & fi affec
tueux , cette philofophie fi douce & fi bien* 
veuillante, à toutes les déclamations tran
chantes d'une éloquence fuperbe dont nous 
voyons tous les jours tant d'écarts. Nous 
ne louerons ici ni le goût de M. Servan 
dans le choix des images, ni Pon&ion de 
Ton ftyle qui tient à une fenfibilité d'int 
tind, ni fon imagination qui fe remarque 
même dans les mots, àquin^ft que l'ima
gination de la vérité , des idées , des rap
ports grands & fins, fur-tout inapperçus, 
ni la délicatefle de fadi&ion moelleufe dont 
le feul Fénelon offre des exemples. M. de 
Servan ala tête dans le cœur, c'eft fon cœur 
qu'il faut connaître ; c'eft fon cûeur qui a 
plaide pour les moeurs, fondion que bien 
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peu de gens pourraient prendre fans Tu-
furper : il a fait un tableau de famille. Les 
vertus les plus indulgentes , & les plus 
fortes , les vertus de fbnfibilité-, celles de 
l'homme , du magiftrat, du citoyen, du 
fils & de l'ami , une grande profondeur 
d'efprit & de cara&ere, un fentiment ac
tif qui n'eft point ces faillies d'amour pro
pre, froides à tout excepté à Pégoï/me, ni le 
mouvement d'un cœur encore plus vain que 
tendre , unemodeftie remarquable dans le 
ilecle des' prétentions & de la manie des 
renommées , avec les talens àes autres & 
de plus grands qui lui font propres : tel eft 
le portrait d'un homine qui fe cache , & 
qu'il faut montrer aux mœurs & aux devoirs* 
comme on montre les chalfes des faints pen
dant l'otage. 

M. de Servan eft au refte connu dans 
les lettres par deux difcours imprimés, où 
l'on admire également le talent qui en fup-
pofe tant d'autres , d'embellir les matières 
didadtiques , talent qu'il a porté dans le 
rapport des caufes les plus ingrates, pen
dant fou miniftefe. 

\_ IL De l'ufage-des images dans l'éloquence ; 
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extrait d'un ouvrage didactique fur l'èlor 
quence politique. 

IL peut y avoir de l'éloquence fans poéfie, 
il n'y a guores de poéfie fans éloquence : 
raifemblât-elle tous fes tours & fes images, 
fans le pathétique des penfées, on dira d'elle 
ce qu'Appelle difait d'une Vénus: on la fait 
riche n'ayant pu la faire belle. 

Qu'eft-cequi attache dans l'épopée? Ceft 
la partie dramatique. Un trait d'éloquence, 
un cri de la nature bouleverfcnt l'âme,- la 
fidtion, les defcriptions l'amufent. Rien de 
plus noble & de plus touchant que les dé-
précations de Didoix, la harangue de Potier 
aux états, dans la Henriade, & l'exorde du 
fécond chant. 

Cette véhémence de fentiment dide à Ca-
tilina fon difeours aux conjurés. Dans Ve-
nife fauvée, Renaud fait l'énumération des 
crimes projettes, Jaffier fe trouble , l'ora
teur le voit, & s'interrompt : Jaffier tu pâlis, 
lui dit-il avec un regard ferutateur. On 
voit ce regard, & l'on tremble : ce retour 
eft aufli éloquent que fa defeription a été 
poétique. La poéfie fournit les images à la 
penfée. Dans l'éloquence , c'eft la penfée 
qui donne les mouvemens & les figures. 
Le récit de la mort de Polifonte appartient 
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à la féconde, celui de Théramene à la pre
mière y mais combien Théramene devient 
éloquent à cette reprife ! 

La timide Aricie eft alors arrivée, 
Elle venait,feigneur, fuyant votre courroux &c-

Quandon dit que la tragédie eft le poém^ 
de ^éloquence, on ne dit pas qu'il foit le 
feul. Comment le dirais-je? moi, quipenfe 
qu'il y a plus d'éloquence dans la chanfou 
du mifantrope , que dans cent orailbns à 
tropes & faillies métaphoriques 5 fouvent/è/1 
quipedalia verba. 

Pardonnons au géomètre Pafcal, au philo-
fophe La Motte , de s'être mocqués des Mé-
nades couronnées de pampres, de cette éter
nelle aurore aux doigts de rôles qui ouvre 
les portes de vermeil du jour &c. Mais n'au
raient-ils jamais laifîe tomber une larme fur 
un vers éloquent d'Iphigénie? 

Il eft donc vrai que la poéfîe avec fes 
phofphores ne ferait qu'une magnificence 
oi(eufe,fans cette fenfibilité fidèle & prompte 
qui fait l'orateur. Mais où finit la poéfie , 
& où commence l'éloquence? Depuis Lylias 
jufqu'à l'abbé Batteux , c'clt ce qui fut in
déterminé. 

L'éloquence a erré fucceflîvement (d'art 
en art, parce qu'elle avait le fien, & quelle 
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cherchait celui de la nature s parce qu'elle 
cftun talent, parce qu'enfin Ton.fera, tout? 
avec l'étude , excepté du fentiment & du 
génie. Entravés ou trop libres , fecs ou 
bourfouflés, figurés ou fimples, quelque
fois tout cela à la fois , cette bigarrure eft 
un centon de paflages difparates. 

Le principe de tout genre d'éloquence a 
été toujours reconnu: c'elt celui de Qyin-
tilien > peBus ejl quod difertos facit, £5? vis 
anima. Bientôt les orateurs fans enthou-
fîafme emjamberent fur l'imagination \ aux 
talens ducœurfuppléerent les ornemens de 
la didion, & les images furent le fupplétuent 
dçs idées,par une marche rétrogarde delaf na* 
ture : car nous fommes poètes nés. l'Eco0èr 
Mflande, l'Amérique n'avaient qu'un pin
ceau pour les idées, tandis qu'un excès con
traire fefait diverger l'imagination des orien
taux à un Penthoufiafme allégorique. 

Nos académiciens ont fait par art, ce que 
les fauvages fefaient par néceflîté , & les 
Arabes par fougue. Ceux - ci imaginaient,. 
les féconds transcrivaient, &nous teuls nous 
imitons. 

Il faut être hardi pour adjuger à l'éloquence 
les conceiïïons de la poéfie. Auffine ferons;-
nous que les propofer : c'eft au taét du gé
nie de ne pas s'enrichir à les dépens. 
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Platon dans fon Gorgias recommande à 
l'orateur les talens du poète. Ni Cicéron, 
hi Ariftote , ni Quidtilien n'ont eu l'im
pudence d'en faire un précepte : c'était aux 
îetils critiques médiocres d'adopter une doc-
trirïe d'amplifications. 

Ils avaient pour eux deux grands orateurs 
Jdu fiecle pâfle dont chaque orailon eft un 
poème. Ils avaient ce ftyle académique, phé
nomène de goût ou de barbarie naiiTants : 
"ftyle qui reUemblerait aux bâtimens gothi
ques, fifes proportions fymmétriques ne ren

daient pas plus ridicules 'encore les orne-
tnens* des furfaces : ftyte reproché aux aca
démies de province, qui ne vont que trop 
terte à terre, & qui n'a que trop défiguré 
la profe des .Quarante. 

Ils avaient le ton de la chaire, toujours 
"prédicateur, jamais homme. Ton compaifé 
îurdes compdrtittfens annoncés, qui défére
raient' Fénelon^ ton qui annonce un cœur 
vuide*& froid, &'uné tête, qui en a tout 
le feu. Cette éloquence fatigante était une 
échelle diatonique fans accent pathétique, 
avec fort harmonie monotone. Il n'y a que 

''Maffillon qui ait fttbftitué au ton impératif 
& dogmatique , cette ondtion pénétrante, 
ledifcours kfFedueux" de 1 ame : aufli mé-
prifait-illa charïatanerre-deparoles, comme 
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un gentilhomme en épée méprife un laquait 
vêtu. 

Sûrement la foule des rhteéurs a trop 
fouvent confondu les figures avec le ttyle 
figuré, & le (tyle figuré avec les images. 
ÀLes figures des penfées ne {ont que Pex-

preiîion naturelle des mouvemens de l'ame : 
c'eft l'attitude de l'oraifon , c'eft l'agitation 
intérieure, faillante, & mife en traits, le 
raviflement, l'imprécation, l'interjection, 
la plainte, les prières, l'indignation, l'in
certitude , le reproche, les retours fur foi-
même , la furprife, les remords , tous les 
reflbrts élaftiques des paffions, qui fê ten
dent ou fe relâchent. 

Les rhéteurs calculent dâfis leur gali
matias harangueur la place de tous ces 
mouvemens : l'écolier fait d'avance qu'il 
devra apollropher, s'écrier, s'interroger,s'in-
terrompre. L'affe&ation la plus forcée ré-
fulte de ces figures de commande qui de
vraient être un élan de la nature: après 
avoir étudié fes fentimens comme la fyn-
taxe, l'orateureft un automate qui les joue 
à momens donnes: c'eft un bel art. 

Les figures font le génie de l'éloquence, 
Témanation d'une ame comprimée & de tou
tes les impreffions^jui la diftendent , & 
qu elle communique. Prenez les harangues 
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des génétaux, des tribuns, des confuls de 
Rome, le difcours du payfan du Danube, 
celui d'Annibal au fénat de Carthage y quelle 
variété de figures, & quelle (implicite ! Pour
quoi toutes nos machines '< C'eft avec le cœur 
que je vais échauffer ces marbres, & atten
drir une ame de fer. 

A ces tons touchans appartiennent d'au
tres figures des penfées, moins immédiates : 
la proiopopée,la gradation,Fapoftrophe. L'art 
les imite y elles font donc moins naturelles 
prodiguées, ce n'elt plus qu'une fuperféta-
tion. Je ne parle point des figures des mots, 
qui n'étant qu'un arrangement grammatical, 
ne touchent à l'éloquence que par la phrale 
oratoire. 

Figura Jententiarum , voilà les vrais le
viers du cœur & de l'imagination : fans eux 
le difcours fera immobile > il ne fera qu'a
gréable , s'ils prennent leur appui fur lejiyle 
jiguré. 

Fléchier étonne, fbuvent il entraîne, ra
rement il féduit, quelquefois il fatigue. On 
voudrait toucher le cyprès fur fes tombeaux 
chargés de fleurs : on defirerait moins de 
grâces fur des catafalques où il ne faudrait 
que des larmes.Quelle coupe monotone dans 
fes oraifons funèbres! A peine l'harmonie 
de fes périodes en fait-t-elle pafler l'apprêt & 
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la régularité. Au milieu de Ta combinaifau 
rhétoricienne, de fa pompe métaphorique, 
de l'élégance de fes tours, une fymmétrie 
parafite fatigue l'attention : on cherche dans 
ces monceaux d'antithefes, un moment de 

-défordre, un écart de génie > mais tous les 
replis de fart envelopent le fentiment. Je 

-l'avoue à ma honte , je vois dans l'oraifon 
de M. de Turenne , un panégyrifte & un 

: héros. J'aurais voulu voir Fléçhier& Tu-
« renne, le détenfeur de la France * & le Fran
çais. Boffuet eft, moins efclave des préceptes» 
& moins magnifique; mais quefonfublime 

r eft naturellement frappé î Ses abandonne
r i e z font fi beaux, & fadi&ion fi rapide, que 
fes figures preifantcsdéguifënt leur artifice: 
il ne décrit pas comme Fléchier* fon mou
vement eft moins compofé, mais plus libre ; 
il jette de tems en tems des exprelîîons pit-
tocefques, des phrafes pleines d'attitude & 
de facilité : on lui pardonne fes lieux corn-

- rnuns,» fa morale de métier, fes allufîons 
* ridicules & outrées, fes images baffes dans 
^desfujets fuWimes.- Il n'a manqué à l'éfé-
* vation de fon ame, & au coloris de fon ftyle 

châtié, que< d'autres tems. 
• D'autres objets * dirais^jeencore; qu'eft-

ce qu'une oraifon funèbre, une ftatue allé
gorique- avectous les attributs d'un modèle 

imaginaire ? 
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ifnaginaire : la prertiîere partie décrit la 
ftatue; la féconde l'applique fur le portrait à 
peindre, elle le mafque , & toujours le dé
figure. On peut voir, par les éloges de 
d'Aguefleau & de Sully, que M. Thomas a 
bien voulu plier fon talent fous cette habi
tude méchanique. 

Aufli Fléchier n'eût-il jamais écrit deux 
pages des Catilinaires : la tribune veut une 
flmplicité augufte, de la vérité des idées» 
& la véhémence de la raifon : il n'eft queC 
tion, comme on voit, ni de divifîon, ni de 
phrafes, ni d'antithefes j en accordant avec 
îbbriété le ftyle figuré à l'éloquence en gé
néral, on ne prononce pas fur les images 
fans diftindtion. On ne peut nier que les 
images ne donnent des expreflions, que 
notre langue n'eft pas pittorefque, que des 
circonlocutions traînantes fuivent les idées ; 
une image la trace, elle l'-éclaircit. Tout le 
monde a des yeux , il s'en faut bien que 
tout le monde ait de l'intelligence : palpée 
& voir font prefque les deux feuls quali
tés a&ives de l'homme. 

L'hiftorien décrit, l'orateur faitfentir," 
le poète fait voir. Les images font, ou des 
métaphores, ou des tableaux, ou des allé-
£ories, ou des descriptions. Les métaphores 
des chofes animées ne ' f<#it qu'un orne-

E 
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ment; on dit yeux d'azur 5 c'eft la fimili-
tude du mode d'un fujet avec le mode d'un 
autre fujet analogue. Celles de la nature 
inanimée font les mêmes. 

EUelaifla tomber de fon char de vicfloire, 
Sur mon front jeune encore, un rayon de fa. 

gloire. 
Sémiramis. 

L'éloquence laifle ordinairement cette 
magnificence à la poéfîe, c'eft du ftyle fi
guré y mais les métaphores des êtres abk 
traits", & de la nature morale 5 ne peu
vent lui être fouttraites > puifqu'elles ne le 
font pas à la métaphyfique. Toutes les abf. 
tra&ions fe conçoivent fous un attribut fen-
fible; fans une diflertation phyfiologique 
ou des approximations, je ne pourrais dé
finir un homme dans l'emportement de 
la fureur, qu'en Y enflammant de fureur. 
* C'était l'obfervation de du Marfais : tou
tes nos idées ont des lignes, & toutes nos per
ceptions feraient des fenfations , fans les 
cerveaux creux qui devinent l'impaflîble. 
Pour les fpéculateurs qui vous parlent de 
l'efpace, de l'infini, de la fubftance, ce 
font des enfans calculateurs, qui s'imaginent 
que dix fois dis font plus de cent, parc» 
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qu'ils voient plus de trois nombres. Tous 
les fyftêmes d'ontologie font des allégories 9 
un çeu feches à mon gré, & il faut ôter 
la raifon aux rêveurs, ou convenir que leurs 
idées ont des types. 

Il ne s'agirait donc pas de favoir fi l'on 
doit, mais fi l'on peut fe pafler de méta
phores : le ftyle le plus appauvri en a comme 
l'énéide ; & il faut, pour les choifir, plus d'i
magination & de juftefle de goût, que n'en 
fuppofent les phrafeurs & les poètes de 
ruelles. ̂  

Les images de tableau donnent au fujet 
propre une attitude & une a&ion, enforte 
que le perfonnage ou l'événement puiflent 
être peints dans une fituation. Il faut pour 
cela décompofer les attributs principaux 
du fujet. 

Pour fignifier l'union des deux puiflances, 
M. de L. dit, le trène eft fur P autel-, c'eft 
en même tems un très-beau trope. 

a Voulez-vous voir , dit Séneque, un 
w tableau des troubles de la guerre civile ? 

* „ figurez-vous d'un côté Céfar, le peuple, 
„ & la multitude de ceux qui cherchent un 
„ changement : de l'autre , Pompée , les 
M grands, & tout ce que Rome avait d'il- , 
n Uiftre ; au milieu, Caton. feul, & la ré-

* * - E * 
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„ publique abandonnée: Cato folus inter 
^ ruinas flans. Quelle image !„ 

La mort peut m'entraîner, dit Montagne » 
mais à reculons. 

Quelle image encore que l'arrivée de Ce-
far à Rome dans Lucain ! Erravit fine voce 
dolor. Excepté le peintre qui imita d'un 
jet de pinceau l'écume du cheval, aucun 
n'a jamais fait & ne fera jamais un pareil 
tableau d'un trait. 

L'image allégorique ne peut entrer dans 
l'art oratoire qu'avec une prudence au def. 
fus de l'art. On fait qu'en parlant le lan
gage de tout le monde, il ne faut pas que 
l'eiprit ait à deviner péniblement une en
veloppe iymbolique: ce ferait un contre-
fens dans la théorie des images de l'élo
quence , qui doivent aider les idées, bien 
loin de les voiler. Les images de defcrip-
tion ne font pas les tableaux. Là l'orateur 
a inventé, ici il rend. Il imitait l'objet, il 
grouppait, déplaçait les aâeurs. Pour être 
leur hiftorien, il fallait être poète; daas 
les difcriptions, il eft leur peintre. 

Oui, le triomphe de l'éloquence eft dan» 
les grandes fituations exprimées fans figu
res, fans images, aveclefeulfecours d'une 
mémoire fidelle, & d'un flyle fans entente. 

Qui de nous s'avifa jamais d'imaginer un 
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conful vainqueur des Cimbres , exilé de 
Rome, noyé dans des marais d'Afrique, 
puis repofé fur les décombres de Carthage, 
dans le vafte filence des ruines, & de ren
voyer le député de fes ennemis, avec les 
mots: dis à Sextilius que tu as vu Marius 
fur les débris de Carthage ? Que ce rapport 
de Marius conful à Marius indigent, 4e 
Marius indigent aux ruines de la rivale de 
la patrie, eft impofant ! Combien l'adverfité 
eft fublime! 

Cicéron va l'imiter dans le contrafte. Ste-
tit pretorjoleatus pop. Rom. curri pakio pur-
pur eo , tunicâque, talari mulierculà nixus in 
littore, dit-il dans l'oraifon contre Verres, 

M. l'abbé de Boifmond , dans l'éloge fu
nèbre de M. le Dauphin, peint le moment 
qui fuivit fa mort ; tout ce qui l'entourait 
quitta fa chambre, il ne rejla plus que Dieu 
Ç-? la viBime. 

Ces defcriptions ne font pas celles de l'é
popée , qui ne feraient dans le difcours qu'un 
rempliflage déteftable. Elles font du do
maine de la fimple & vraie éloquence. Lait 
fons les critiques fubalternes appeller fans 
analyfe le ftyle pittorefque le ftyle fleuri, & 
ne négligeons pas les tableaux & les peintu
res, pour être médiocres avec méthode. 

Sobres de paroles, les anciens ne l'étaient 
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pas de coups de crayon : leur filence fervait 
la pantomime de l'éloquence. Efcbyle eft 
un des quatre philofophes qu'Athènes voue 
à l'intolérance. Condamné à mort, & mar
chant au fupplicc, fon frère Amyntas perce 
la foule, approche les juges , &fortdedef-
fous fon manteau les moignons de fes bras 
emportés à Marathon. 

Qu'eft-ce que maître le Nain, ou Orner 
Talon , mettront à côté de cette péroraifon 
de la harangue pour Flaccus, où, le fils de 
Taccufé dans fes bras , Cicéron s'écria, mi-
fer eminifamilia 9 judices, ntifereminifilii... . 

Il faut chercher cette rhétorique muette 
dans les forêts de la Gothie, Le maréchal des 
états leur propofe pour reine Chriftine âgée 
de fix ans : aulli-tôtun murmure fe fait en
tendre : " nous ne la connaifTons pas cette 
M fille du grand Guftave, J5 dit un payfan 
échauffé: le maréchal élevé l'enfant dans 
fes bras aux yeux de Faflemblée qui le 
couronne. 

Pour adapter ces réflexions à l'éloquence 
philofophique, il faudrait, plus que je n'en ai, 
de la maturité , de la profondeur & de 
la finefle. Il fuffit d^bferver que les idées 
abftraites étant plus frappantes fous une 
forme ta&ile, il faut fouvent les réduire 
en fentimens & en images : mais le goût 
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ieul rendra ce principe plus lumineux en 
l'employant, en fefant fentir que, fans le 
coloris oratoire * un difcours ne ferait qu'une 
diflertation. Intéreflans par eux-mêmes ̂  les 
objets de l'éloquence politique , la légifla-
tion , les intérêts d'état, les débats de droits 
& d'opinions publiques , dédaignent da
vantage les fecours acceflbires. Les deferip-
tions cependant, les deferiptions, voilà le 
chef-d'œuvre de l'orateur qui a des faits. 

Il n'y a que la force de l'ame qui leur 
difpute de beautés. J. J. Rouffeau avec fou 
abondance fans corredion, fon ftyle aban
donné à l'enthoufiafme, fa phrafe pério
dique dans fon défordre,fa didion paflionnée 
fans affedation , & fa chaleur rarement ap* 
prêtée, prouve que la fenfîbilité a plus d'i
magination encore que l'efprit & l'art ; fa 
facilité brûlante cadence naturellement tous 
les mouvemens de fa penfée. Mais il eft ua 
maître trop peu écouté, les anciens, les Rou
mains fur-tout, ces hommes !fi éloquens & fi 
peudiferts qui délibéraient avec une élocu-
tion de caradere, qu'il faudrait être Appius , 
Gracchns ou Caton pour l'imiter. Jamais ora
teurs ne le furent plus fans le vouloir > jamais 
on ne perfuadaavecmoins de ces fauxmoyens 
des légiflations \ jamais on n'émut avec des 
fëntimens plus naïfs. La liberté, la patrie % 

E 4 
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& les loix, ce que les trois quarts & demi 
de la terre ont échangé contre des feuilles 
de chêne, voilà les auguftes motifs qui fe-
faie/it le génie, & qui traçaient avec har-
dicfle ces fentimens & ces vertus que nous 
n'avons plus même l'inftind d'admirer. 

C'eft encore une chofe bien étonnante 
que cette di&ion muficale dont le feul Fé-
îielon a eu les notes, ces conjonctions gram
maticales fi faciles , ces diftributions de 
phrafes qui rendaient les périodes fi coulans 
&fi nombreux. Ces formes charmantes n'ap
partenaient pas au travail, mais à l'ame , 
a la liaifon des idées , beaucoup au génie 
de la langue. Témoins ces chefs-d'œuvre 
ûtipromptus fur les affaires du moment. 
Four fe difpenfer de cette magie , nous vou
ions être naturels, & nous ne fommes que 
familiers ; nous commençons de converfer 
dans Poraifon. On romjpt l'arrangement 
harmonique, par un ftyle haché qui fub* 
divife les penfées ; défaut qui tient à leur 
difficulté, à la gêne de l'épanchement, au 
manque de netteté & de logique. 

Répétons donc toujours aux orateurs de la 
patrie : lifez les Romains, puis les Romains : 
ils vous donneront du génie, fi vous avez 
un cœur libre & une volonté fiere, les re-
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Î
jîes vous rendront efclaves de Part, laiflez-
es aux efclaves. 

Rien fûrement ne reflemble moins à nos 
théories que celle de la tribune : fi elles s'ap
prochent , c'eft pour fe fuir, en apprenant 
à fe connaître \ celle-ci ne doit être qu'une 
expérience fur les anciens. On montre tou
tes les pièces morcelées de nos oraifons , & 
le difeours politique garde mieux fon fecret : 
auffi fa méthode eft-elle négative; hâtons-
nous d'y revenir ; car ailleurs tout eft or
donné , prévu, & die: in fylvam ne ligna 
feras. 

I I I . Recherches fur les habillemens des 
femmes & des enfans, ou examen de la ma
nière dont il faut vêtir Vun & l'autre fexe. 
Par M. Alphonfe LE ROY, médecin de lot 
faculté de Paris. A Paris * 1772, chez le 
Boucher, libraire, quai des Augujtinss in-8*'• 

M. le Roy a remarqué que la plupart 
des vêtemens qui font en ufage parmi nous y 
contribuaient plutôt à la difformité & mê
me à la deftrudion de notre être, qu'à fa 
beauté & à fa confervation. Cette trifte vé
rité fe fait fur-tout fentir parmi les enfans 
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& les femmes, & malheureufement i'habi-
tude & les préjugés l'ont rendue en quelque 
forte refpe&able. Pour remédier à ce dé~ 
îbrdre , il a tâché non feulement d'indijuer 
les dangers des vètemens qu'on doit rejetter, 
mais çncore les avantages de ceux qu'on 
pourrait adopter. Il n'a point négligé de jetter 
un coup-d'œil fur les habits de nos ancêtres, 
& fur ceux des autres nations ; il conclut 
de cet examen , qu'une application fauffe 
a rendu plufieurs de nos vètemens ou dan
gereux ou inutiles. L'auteur a penfé qu'il 
n'était pas moins important de confidérei? 
la forme de notre corps , & le méchanifme 
des différentes parties que nos vêtement 
peuvent gêner; & comme c'eft dans l'en
fance que fe font les plus fortes impreffions, 
& que Pâme ne fe développe que confor
mément aux organes, il s'eft principalement 
occupé de cet âge où le bien & le mal-être 
influent fur le refte de la vie. 

La plupart des obfervations contenues 
dans cet ouvrage ont déjà été faites ; mais 
l'auteur a cherché à les préfenter fous un 
nouveau jour. Il y a joint plufieurs inftruc-
tions fur l'économie animale & fur la phy-
fiologie, & il les a affaifonnées de diffé-
rens traits puifés dans les mœurs & les ufa-
ges des nations étrangères. Ces traits pré-
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Tentent fouvent des objets de comparai-
fon auflî agréables qiTinftriuftifs. M. le Roy 
non content d'expofer les inconveniens des 
corps baleinés pour la fanté, fait encore voir 
que ces efpeces de cuirafles nuifent à la beau
té. Il demande aux dames quelles grâces elles 
trouvent dans un ajuftement lifle & poli qui 
n'offre aucune forme naturelle , qui n'a ja
mais pu être introduit que par la laideur, 
afin de cacher fes difformités. Quelle eft la 
beauté de ce plaltron fefrne & mailîf ? Quel
les pofitions agréables peut prendre une 
femme ainfî cuiraflee ? Un air négligé fied 
bien mieux à la beauté ; le charme eft d'au
tant plus puiflant qu'il femble plus naturel. 
Un défordre heureux féduit bien davantage. 
La femme qui veut captiver fon amant, ne 
l'attend point avec ce ridicule ornement ; 
elle donne plus de naturel à fon maintien. 
Les robes Françaifes qui ne croifent point 
par devant, & les corps ont concouru fans 
doute à faire oublier aux femmes le plus 
puiflant de leurs charmes, je veux parler, 
ajoute le galant médecin , de cette voûte 
admirable qu'on apperqoit fous le fein quand 
il eft naturellement élevé, & que les ajufte-
mens font croifés en deflbus. Quand les 
adtrices portent des robes de coltume croi-
fées en devant, & qu'alors elles n'ont qu'un 
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iïmple corfet, on voit tout le moelleux de 
cette forme qui eft d'autant plus charmante 
que la poitrine eft plus évafée -, c'eft alors 
que la taille paraît noble & légère. On ne 
vante tant celle des orientales , que parce 
que leur poitrine plus évafée , leur gorge 
plus haute, font paraître le refte du corps 
plus rétréci i leurs ceintures font une com-
prelfîon légère qui concourt à leur donner 
cette finefle & ce;tte variété de forme que 
nous trouvons fi féduifante au théâtre. Mais 
par les corps on fait defcettdre les côtes en 
bas. La poitrine & le ventre fe confondent» 
la région des hanches qui doit paraître 
évaïee, eft ridiculement étrécie. 

Il paraît que les femmes ont déjà apper-
çu combien les corps font contraires au 
développement du fein. Une mère curieufe 
de la gorge de fa fille, a grand foin de ne 
lui faire porter que dçs corps dont Tépau-
lette eft abattue. L'auteur obferve que c'eft 
remédier à un inconvénient par un autre » 
car la compreflîon eft alors portée fur les 
bras qui , obligés d'être toujours reflerrés 
des deux côtés de la poitrine, ne laiflent 
en liberté que la partie où s'attache la main. 
Les dames Anglaifes ont fenti cet incon
vénient, c'elt pourquoi elles ont fuprimé 
Tépaulettei par là elles ont lailTé l'épaule 
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en liberté: c'eft une difformité de moins, 
mais il en refte beaucoup d'autres que l'au
teur détaille. Les autres obfervations qu'il 
fait pour montrer combien les corps nuifent 
à la beauté, feront plus d'impreilîon fur 
les femmes que tout ce qu'il a écrit fur les 
dangers de ces elpeces decuirafîes relative
ment à la fanté. L'auteur termine fon ou
vrage par faire voir comment les vètemens 
ont concouru avec d'autres caufes ,à la dé
génération, & quels feraient les moyens d'y 
remédier, 

2* 

ï 
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TROISIEME PARTIE. 

PIECES FUGITIVES. 

I. A MA RETRAITE DU PAYS DE VAUD. 

A D I E U , paifible folitude, 
Adieu manoirs, antiques féodaux 
De Tavernier, le phrafeur un peu rudt 

De maints contes orientaux. 
Vojtérité de fes vaffaux, 

Tour vous tracer tHa gratitude, 
Le fentiment ajujle mes pinceaux. 
Elles ont fui ces douces neures, 
Où f épanchais des larmes de bonheur, 
Où fous Pazur de vos demeures 
Des deux voifins je bravais la noirceur* 
Des couleuvres de la difcorde 

Mes pénates rongés , enfmglantaient il<* 
horde, 

Et l'autel de la liberté* 
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Tandis quà vos foyers accordant un fou-. 
rire, 

Elle prenait la trompette pour lyre , 
Avec Caton enyvrant Ja gaité. 
Oh ! que f aimais votre air antique, 

Votre coloris helvétique, 
Vos propos Jages fans jargon, 
Et Jans tournure académique. 
Mais comment ce penfer rujtique 
Vaudrait-il la méthaphyfique / 
D'un élégant mis en Platon* 
D$ Sybaris trijie avorton, 
Et de Brut us joli critique, 
Qui rimaille fur Védredon 
Les dangers d'une république ? 

Gloire des mœurs, fimples Helvétiens, 
Peuple heureux fous un maître, £5? libre 

fans licence , 
De vos bras relâchés fentez-vous les liens, 
QiC ornent les fruts de Vabondance ? 
Sur des cailloux fécondés fous vos mains * 
Jai vu fleurir des hameaux dans l'aifewcc, 

La chaumière fans indigence 9 
La fueur fur des fronts fereins-, 

Et vos cites fans opulence, 
Dreffer un temple à l'ami de la France, 
Auprêtre de Cérès, un Cretois Mirabeau ; 

Vaudois,' ce n'ejlpoint vous dont la bajfe im
prudence 

¥2 
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T?un plat encens parfume le château , 
Et le vil brigand d*importance * 
Qui d?un canton ejl le fléau, 
Far habitude d'intendance. 
Vot dieux font la frugalité, 
Un teint de rofe , £5? 'la nature, 
Quelques fleurons de vanité, 
Et du ne&ar fans impoflure, 
Dont le vermeil appelle la fanté, 
Vamour hardi, la vérité, 

Met la pâleur fur le front du parjure, 
£t fait donner du fard À la beauté. 

Nos trijies finges tFEpicure, 
Nos ennuyés de volupté, 
Dans leur quatuor fans gaîté, 

Leurs foupers fans intempérance, 
Leurs mets exquis £5? leur décence, 

Croiraient blejfer la dignité, 
Si le plaifîr était compté 
Dans leurs plaifirs de préférence. 

En vous perdant j'ai donc perdu les miens f 
Dy autres cieux* un autre apanage* 

Le bureau des rhétoriciens , 
Un autre cœur ejl mon partage > 
Et le regret, injtrument de domagei 

Qui nous chatouille en coupant nos liens. 
Je ne gravirai plus ce théâtre champêtre , 

* Ce 
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* Ce Bongi dont mes pas ont tant foulé les 
fleurs, 

Où y allais aggrandir mon être, 
Où fouvent fai donné des pleurs 
Au foleil qui venait de naître, 
Et du Jura colorant les hauteurs, 

Ou P ombrageant d'un voile fombre, 
Quand il va promener fon ombre, 

De degrés en degrés, jufqu'à P argent des 
monts, 

QtCil change en un crijlal de rofe, 
Où de fes feux le déclin fe repofe, 

Qtiand la nuit [chaffe en leurs maifons 
De Paies, de Bacchus, les chantons nourri f 

jons 9 
Et de fes pleurs qu*nd Paube arrofe 

Vherbe flétrie & les moijjbns. 
Ne vante plus , magique Thejfalie , 

Ton Olympe, où tes douze Dieux 
Admiraient de Tempe les champs délicieux} 

Et ton Pinde que je ri envie, 
J§ veux un beau plus vrai, Bougi feul a mes 

yeux. 
Je le revois, cet horizon immenfe, 

Que fa cime découvre , & qu'embrajfe un 
coup-d^çeil y 

* Le fignal de Bougi, le fommet le plus élevé 
de la côte. 

F? 
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Ces barrières déglace entourant Pabondance » 
Du travail fortuné la fuperbe opulence. 
Ici la terre enfante en repouffant l'orgueil* 
On ne voit pas les pleurs arrofer la femence, 
Hi.des colons défaits recueillant dans le deuel9 

Des fruits maudits tributs de la finance. 
Ici, tout homme eji citoyen, 
Tout laboureur efi citoyen utile} 

Son bras ejl libre £5? fon champ efi fertile ; 
Venfant de la patrie a tout Pétat pour bien» 

Lieux qu'a vantés dans fa faconde 
Le chantre d'Héloïfe& de P Orang-outang i 

Roc dépouillé qui lui fervit de banc, 
Et d'ok fes yeux mefuraient Fonde 5 
Clarens , fameux par tes bofquets, 

Qjii vifttait de tems en tems la blonde > 
bouches du Rhône 9 & vous trifie Valais, 

Où germe For, oit le defir immonde 
Du doux ami jufques là Peut porté, 
De dévoyer fa main concupifcente, 

Sur des attraits qu'à fa lubricité 
Voilait pourtant la toile tranfparente, 

N'eut été la fidélité , 
Qu'il confervait à fon amante i 

Comme l'efpoir de fa virginité ; 
Enceintes du grand lac , mon regard vous 

me Jure , 
De ces hauteurs js domine fur vous : 

\ Quelle richeje augujïe étale 1% nature ! 
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V Eli fée ejl moins beau, s* il peut être plus 
doux. 

Ces fommets chevelus couronnent la parure 
Des champs qiCarrofe leur contour : 

Cejl la guirlande de bordure , 
Des collines de ralentour. 

De quel jour mélangé ce rideau de verdure 
Coupe Véchelle de ces monts ! 

De leurs fapins que la teinte ejl obfcuref 
Qu'elle ejl riante aux vergers de ces fonds ! 

Ce jaune pâle annonce le feuillage, 
Prêt à mourir, du pampre des coteaux-. 

Venez chantans Silènes du village, 
De Parbre de Bacchus décharger les rameaux. 
Oh ! double enchantement ! le cryjlal de ces 

eaux 
A refoulé ce payfage , 

Cejl dans leur fein que je vois ces coupauts, 
Et des vallons les èclatans émaux ; 

La mer qui les entoure en rejlete P image, 
Le jour en ejl plus pur , les obfcurs aujjî 

beaux : 
Narcijfe eut dans cette onde adoré fon vif âge* 
Et profané fes bords de défordres nouveaux. 

Ah ! les nymphes du voifinage 
Auraient détruit Vidole en fou/evant les flots, 

En fecourant Vadolefcent peu fâge ^ 
Par des baifers, & non par des échos. 
Mais les filions 9 les voiles fugitives. 

F 4 
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D'un océan annoncent des fujets ; 
Vheureux navigateur fertilife ces rives ; 

La rade touche À d'immenfes guérets : 
La liberté donne à des mains aBives 

Le trident de Neptune & la faulx de Cérès. 
Qui donc fournit cette plage liquide 

A F empire du Dieu des mers ï 
VAjtre du jour , par des canaux divers, 

fit écouler en élément fluide , 
Ces châteaux de glaçons^ le marbres de hivers, 
Des rochers Savoyards informe pyramide : 
Alpes ! dans vos débris ejl l'urne des ruif-

féaux, 
Que le cryjlal brûlant (Tune cime nubile, 
Au foleil de Pété goutte à goutte dijlille, 
Et vuidefous la terreaux ha/fins de ces eaux : 
Je les vois circuler loin du trône helvétique s 
Miles femblent chercher la liberté publique 
Chez PAllobroge , & Rome eji fur leurs 

bords y 
Rome fans pape 9 & non pas fans tréfors, 
Rome où long-tems le refpeB fanatique ,\ 

Du do&eur de Noyon, le Caton de nos mœurs, 
Fit régner Pégoïfme9 & ces fombres fureurs. 
Apanage des faints, même de Phéretique > 

Vejprit du diable a par-tout des pajieurs. 
A Genève aujourd'hui règne une autre déejfe9 

Dont la Tamife a le bonnet -, 
Bonnet dont Rome a décoèfé la Grèce*, 
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Au lit fouillé de la ehajie Lucrèce, 
Fruit dont un jour accoucha le forfait. 

Si Lucrèce l'eût bien connue 
Cette indocile liberté, 

Ce bouquet dont le parfum tue , 
Dans Jes bras Tarquin fut rejlé. 

Mon aurore jamais n'a vu libre & tran
quille 

Une patrie OH , dans mes jeunes ans , 
Des prêtres de partis la fureur imbecille 
Se difputaient un fer pour en percer leurs 

flancs. 
Trijles preneurs de la guerre civile, 

2ïé montrez plus vos drapeaux menaçans : 
Tant de vertus ont chez vous leur afile. 

Donnez lapais aux cœurs comme aux tcilens : 
A la fierté des mœurs pliez les agrément, 
Faites de Por9 mais que l'orjoit du&ilc. 
Vos fophifmes romains 9 votre orgueil dif

ficile , 
Les loixfans fceptre, & leur trône mobile $ 

Vos pouvoirs inquiets font vos premiers ty
rans. 

Le foc ne trace plus qvCun filon infertile, 
Quand des tigres fans joug fe battent dans 

les champs. 
Cejl ainfi qu'exerçant tnon a&ive penfée, 
Vn bonheur noble & pur remplijfait mes 

loifirs :J 
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Zayre ou Phèdre en main , un tertre pour 
lycée, 

Mon efprit & mes fens difputaient de plaU 
ftrs. 

Beaux jours ! félicité paffee , 
Qrie remplacent les fouvenirs 9 
Par mes crayons & mes de ftrs 
Vous Jerez ,du moins retracée. 

0 de Ferney fublime Anacréon ! 
Chantre de Jeanne, & peintre de Nanine, 
Hérault badin de Vapôtre de Chine* 
Qui de ton luth brifas le Panthéon , 
En psrfiflant l*infernale do&rine j 
Qtii d'un bras rival de Racine, 
Du TeBofage éteignis le brandon > • 
Qui déchiras à coups de difcipline, 
Le manteau court, la robe de Sorbon9 

Et les oreilles de F * * * * 
Vamant par mois de Libitiney 
0 du Léman délicat Apollon! 

Que n'avons-nous un cordon de ta lyre, 
Pour célébrer fur tous les tons 
Les lieux voifins de ton empire. 

A nos airs lourds accordes un four ire : 
Le four ire du goût en vaudra les leçons. 

*W* 
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IL M. Piron plus qu'o&ogénaire con-
ferve la vivacité & le teu qui l'ont anime 
pendant fa jeuneiîe ; on connaît les diffé
rentes epitaphes qu'il a faites de lui-même 
pendant le cours de Fa vie j on a admiré 
fur-tout la précifion & l'énergie qu'il a mi-
fes dans celle-ci. 

Ci gît Piron qui ne fut rien, 
Pas même académicien. 

A préfent que fa carrière avance , & qu'il 
voit peut-être le tombeau de plus près , il 
vient d'en faire une nouvelle que nous al
lons tranfcrire ; on y reconnaîtra fon ton, 
fa manière qui eft quelquefois dure, mais 
toujours énergique. 

Je fuis au bout de ma route ,• 
C'était un vrai caffe-cou ; 
Jy vis clair, je nxy vis goûte y 
Je fus fage, je fus fou ,• 
Enfin je me vois au trou 
Que n'évite fou ni fage 5 
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Eu je vais je ne fais où. 
Adieu, Tir on* hon voyage. 

O0QOO050OQ000 
III. Traits de bienfarfartce, ^humanité', 

de jujlice & de générofité. 

S. M. le roi de Prufle, dans fon dernier 
voyage en Siléfie, a fait un détour de troié 
milles pour examiner par lui-même les dom
mages qu'un incendie a caufés depuis peu 
à Goldberg. Ce prince a déclaré qu'il allait 
faire reconftruire à fes frais les manufactu
res & autres bâtimens incendiés; il a fait 
dirtribuer auxhabitans 165*4 rixdalers, a&n 

qu'ils puiflentfe procurer les matières pre
mières , & les outils néceflaires aux travaux 
qui leur fourniflent ordinairement la fub-
fiftancc. 

Tous les fujets du royaume de Naples 
ont participé aux bienfaits que le roi a ré
p a n d s à l'occafion de l'heureux accouche
ment de !a reine. Indépendamment de Tam-
niftie accordée aux déferteurs, S. M. a fait 
publier un pardon général en faveur de tous 
ceux qui ont commis quelque crime invo-
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lontairement, & 2 ceux qui, fans être cou
pables de délits auiiï graves , ont été néan
moins obligés de fe cacher, ou de s'expa
trier. Les prifonniers arrêtés pour dettes 
font compris dans cette grâce, a condition 
qu'avant de {ôrtir de prifon, ils s'enga
geront à (àtisfaire leurs créanciers dans le 
terme de quatre mois. On en excepte feule
ment les crimes de leze-majdié divine & 
humaine , les homicides volontaires, les 
faux monnoyeurs, les voleurs de grand che
min, &c. 

Le fils d'un riche négociant de Londres 
s'était livré dans fa jeuneiie à tous les excès. 
Il irrita fon père, dont il mépnlait les fages 
avis. Le vieillard, prêt de finir fa carrière, 
fit un ade par lequel il déshéritait Ton jeune 
fils : celui-ci, inftruit de la mort de l'on père, 
a fait les plus férieufes réflexions , & a fin-
cérement pleuré fes égaremens paflés : la 
nouvelle de fon exhérédation n'a arraché 
de fa bouche aucun murmure injurieux à 
la mémoire de Ion père; il s'ett contenté 
de dire : je Vai mérité. Son frère, touché de 
cette modération & de cette heureufe mé-
tamorphofe , eit venu le trouver, fa era-
braifé, &luia dit: Mon frère, par un tef. 
tament que vo^ci, notre père commun m'a 
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injlituê fon légataire univerfel ; mais il rf* 
voulu exclure que l'homme que vous étiez 
alors , & non celui que vous êtes aujour
d'hui: ainfi je vous rends la part qui vous 
eji due. 

Le parlement de Paris vient de rendre, à 
l'occaiïon d'un procès entre deux particu
liers , un arrêt bien confolant pour les fa
milles , & qui préviendra les furprifes aux
quelles les jeunes gens ne font que trop 
fouvent expoiés. Il y ejt défendu à tous mar
chands de vendre aucune marchandife, S? 
à toutes perfonnes , de quelque état & con
dition quelles foient, de prêter argent, bi
joux & autres effets aux mineurs , fans le 
confentement de leurs père & mère, tuteurs 
& curateurs, même à ceux fe difant ma
jeurs , Ç^ rapportant un extrait baptijlere 
pour conjiater leur majorité , a peine de 
nullité des promejfes, billets & obligations, 
de quelque nature qu'ils foient, de confifca-
tion des chofes vendues ou prêtées^ de puni
tion corporelle , fans qu'aucuns mineurs puif-
fent être réputés marchands pour tirer, accep* 
ter & endojfer valablement lettres de change 
ou négociations de commerce, à moins qu'ils 
ne foient Marchands établis en boutique, ou 
reçus marchands, ounégocians reconnus par 
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certificats des principaux négocians du lieu 
de leur réfidence , dépojes au grejfe de la 
jurifdi&ion dudit lieu , & les expéditions 
d'iceux duement légalisées du juge-royal des 
lieux. 



SX JOURNAL HELVETIQUE. 
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ANNALES P O L I T I Q U E S 

DE L ' E U R O P E . 

T V R Z V I E. 

C Onjîantinople. Le gouvernement, cher-
chant à prévenir les {éditions & les émeu
tes ordinaires parmi le peuple dans les tems 
de crife , a ordonné aux officiers de police 
de renvoyer ailleurs tous les mufujmans 
étrangers qui ne font ni mariés 5 ni établis 
dans cette ville , & à enjoint aux maîtres 
de catfé, de ne pas fouffrir que Ton s'en
tretînt d'affaires de politique dans leurs 
maifons. 

Halik 
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Halik Pacha , ci-devant grand vifir & au
jourd'hui gouverneur de Philippopoli, a 
ceçu ordre de marcher à Widdin avec un 
corps de fo,ooo hommes. Quoique l'armiC 
tice ait été prolongé de 40 jours , & qu'il 
y ait des apparanoes d'une nouvelle négo
ciation avec là cour de Rullîe , on preffe 
toujours les préparatifs de guerre avec la 
même activité. Une nouvelle fonderie de 
canons établie dans l'un des fauxbourgs de 
cette capitale , une compagnie de 100 hom
mes exercés pour l'artillerie à la manière 
des Eutepiens, vingt-cinq vaifleaux de li
gne prêts à mettre à la voile, & des recrues 
immenfes, femblent annoncer la réfolution 
de continuer la guerre avec la plus grande 
vigueur. Deux des principaux officiers de 
de la Porte Te font rendus à l'entrée de la 
mer-Noire, pour examiner les forts qu'on y 
a conftruits depuis peu, & l'on allure que 
l'artillerie eu clLi Ipofée de manière à ren
dre infru&ucufes les entreprifes que Ten-
nemi formerait de ce côté-là. 

On regarde comme une fingularité re- * 
marquable, que les Tartaresde la Crimée im
plorent le lecours de fa Hautefle pour fe 
garantir d'une domination étrangère, tan
dis qu'on leur a prêté jufques ici des d i t 
positions tout oppofées* 
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M. de Celfing, envoyé extraordinaire de 
S. M. le roi de Suéde , a eu fa première au
dience foninelle du grand-feigneur. On a 
remarqué que Ton a rétabli l'ancien ufage 
à l'égard de ce miniftre, en le fefant rèvétir 
d'une pelifle, au lieu d'un fimple caftan, 
à quoi Ponfe bornait depuis quelque tems 
pour les envoyés de puiflances étrangères. 
' Cette capitale efluya la nuit du f au 6 
de Septembre un incendie qui a confumé 
plus de 200 maifons ; plufieurs amas de ma
tières combuftibUs répandus en divers quar
tiers ont fait préfumer que des fcélérats 
avaient formé le defieiti d'embrafer toute 
la ville. Le 27 du même mois le feu prit 
âans le ferrail du srand-feigneur, à l'ap
partement des pâtiffiers, d'où il gagna celui 
des eunuques noirs. Tout le quartier des 
femmes fut en danger, & la falle du divan 
à été confidérablement endommagée. Le 
major Rufle, qui a paflepar cette'capitale 
revenant de Paros , a rapporté que la flotte 

„de'fa nation a<âuellement dans l'Archipel 
confiftait en 18 vaifleaux de ligne & plu» 
de 60 frégattes 01̂  autres bâtimens de guerre. 
Le cottite Alexis Orlow, de retour dans la 
mèrtie ifle a remis en liberté tous les bâti
mens étrangers qui y avaient été conduits 
par fes vaifleaux après avoir dédommagé le» 
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capitaines, & leur avoir fourni des provi
sions pour continuer leur route. 

Un détachement de l'armée du sheik Da-
her , s'eft emparé de la ville de Gaza, à 
l'aide d'une partie des habitans qui s'étaient 

' révoltés contre le gouverneur a caufb des 
vexations qu'il exerçait. Les forces com
binées de ce sheik & d'Ali-Bey font le fiege 
de jarfa, & éprouvent une refiltance opi
niâtre. Ce dernier a déclaré qu'il périrait plu
tôt que de renoncer à loti entreprife. Le gou
verneur de Seyde travaille à fortifier cette 
place qui eft menacée d'éprouver une nou
velle attaque. 

On mande d'Alger, que le commandant 
d'une frégate Anglaife, arrivée dans la rade 
-de cette ville, avait notifié à la régence que 
l'intention du roi fon maitre était que fou 
pavillon fauvat tous ceux qui fe refugie-
roient à bord des vaiiièaux Anglais : ce qui 
s'étant trouvé en effet être conforme aux 
traités, lui avait été nccordéjmais qu'en même 
tems on avait mis tous les efclaves à la chaîne, 
& pris toutes les précautions pour qu'aucun 
d'eux ne pût s'évader. On croit prévoir 
quelque démêlé entre l'Angletterre & cette 
régence. 

' «G % ' • ' • • • " 
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R U S S I E . 

Petersbourg On vient de publier uns 
ordonnance pour la levée d'un ho/ome 
fur i fo dans toute retendue de l'empire : 
ce qui pourra former un corps de ?o,ooo 
recrues pour l'armée. Deux vaiffeaux do 
guerre nouvellement conftruits , ont été 
lancés à l'eau > on en équipe d'autres à Cronf-
tad, & il y a dans ce port, de même que 
dans celui de Rével, une efcadre de galères 
prêtes à faire voile. 

Tous les miuiftres étrangers ont été in
vités à fe rendre chez le comte de Paniiu 
qui leur a communiqué les arrangement 
pris par S. M. impériale avec les cours de 
vienne & de Berlin, relativement à la Po
logne. Le nouvel armiftice conclu entre les 
généraux refpe&ifs, femble annoncer que 
le traité de pacification ne tardera pas à fe 
conclure, & par la médiation d'une autre 
puiifance que celles qui s'y font employées 
jufques ici. M. Durand, miniftre plénipo
tentiaire de S. M. T.C. a reçu l'accueil le plus 
diftingué dans cette cour. 
' Le chambellan de Numfen, envoyé ex

traordinaire de S. M. Danoife, follicite ici 
la ratification du traité conclu avec le grand 
duo en 1767, au fujec de l'échange dm 
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Holftein - ducal, & la renonciation de ce 
prince à la moitié du duché de SIefwick. 

On conftruit à Mofcou un fuperbe pa
lais fur l'emplacement de celui qu'occupaient 
les anciens fouverains de la Ruiîîe. 

Le comte Grégoire Or!ow , ci - devant 
miniftre plénipotentiaire au congrès de Foc-
fani, a obtenu la permiflîon de s'abfenter 
pendant un an pour le rétabliflement de fa 
famé. S. M. I. lui a accordé de plus une 
gratification considérable. Le comte de Czer-
nichew, gouverneur des provinces de la Po
logne récemment annexées à l'empire de 
Ruflie, a fait publier une ordonnance f dan* 
laquelle, après avoir afluré à tous les nou
veaux fujets la confervation de leur reli
gion & de tous leurs droits, il leur eft en
joint de prêter inceffamment le ferment 
de fidélité à S. M. I. ou de quitter ces pro
vinces dans le terme de trois mois. 

S U E D E . 

Stockholm. Il eft tombé entre les mains 
du roi une copie du manifefte que le fénat 
devait publier à l'arrivée du régiment d'Op-
land dans cette capitale. On y voit qu'on 
avait réfolu d'arrêter S. M. & de lui faire 
foit procès : ce qui aurait eu lieu, fans k 
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révolution exécutée avec tant de courage 
& de fuccès. 

Le roi, en qboliflant l'ancienne forme de 
gouvernement, s'eftpropofé d'enlever toutes 
les fources de divifion qu'elle avoit enfantée, 
& a fait publier des lettres circulaires dans 
lefquelles, en relevant des effets de toutes 
les fentences rendues contr'eux, les dépu
tés nommés a la dernière diette, S. M. veut 
qu'ils foient rétablis dans leurs fondions & 
privilèges, que toute procédure antérieure 
à ce fujet foit regardée comme nulle» & qu'on 
leur reftitue les amendes qu'ils pourraient 
avoir payées. 

On a établi, en mémoire du couronne-
ment du roi, un attelier public à Gottem-
bourg pour le foulagement des pauvres , & 
for-tout do ceux qui pourraient tomber dans 
l'indigence faute de travail. Ils y feront oc- • 
cupésmodérément, chacun félon fon talent, 
& à proportion de fes forces >l'on aura moins 
eh vue l'intérêt de Pétabliflement que des 
befoins de ceux qui y auront recours. 

Le roi vient d'établir deux loix dans la 
Suéde , propres à affurer, comme en An
gleterre » la liberté des citoyens. Chacun 
d'eux fera déformais jugé par fes pairs , & 
tout citoyen arrêté aura droit de comparaî
tre en 24 heures devant fon juge pour fa-
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voir quel eft fon accufateur. La charge de 
grand écuyer du royaume a été renouvel-
lée , & S. M. en a revêtu le comte Adam 
Horn, fénateur. 

Un lieutenant & un bas-officier , qui 
avaient été arrêtés pour avoir voulu répan
dre des écrits féditieux contre la nouvelle 
adminiftration, ont été rekchés. 

DANNEMARC. 

Coppenhague. On vient de publier le trai
té de paix conclu entre notre cour & la 
régence d'Alger, & quieft tres-avantageux 
pour cette dernière, S. M. danoife s'enga-
geant de lui fournir annuellement ^ une 
ïomme confidérable en argent, plulîeurs 
canons & mortiers , avec des munitions de 
guerre & des agrès de vaifleaux à propos 
tion. On obferve encore que ces conditions 
ont été offertes par notre cour. 

La députation du commerce de cette ca
pitale a informé par des lettres circulaire» 
tous les ballifs des divers diftrids du royau
me , que l'empereur de Maroc avait défen
du à tous vaifleaux Européens de prendre 
à leurs bords ou de tranlporter ailleurs au
cuns de fes fujets, ni d'autres Maures quel-
conques. 

G 4 
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Il n'eft toujours queftion que de prépa
ratifs de guerre. On augmente les garni-
fons des places les plus importantes , on 
répare les fortifications de cette capitale & 
celles du château de Croncnbourgj tous 
les officiers & foldats en fémeftre ont or
dre de rejoindre inceflamment, & deux ga-
Hottes à bombes ont fait voile pour la Nor
vège, 

P O L O G N E . 

Varfovie. Les miniftres du roi, en fefant 
remettre à ceux des putflances étrangères 

ui réfident ici une copie des déclarations 
es cours de Vienne , Petersbourg & Ber

lin, y ont joint une note par écrit, con
tenant des réflexions fur le démembrement 
de la Pologne, la manière dont il s'eft exé
cuté, & lesconféquences qui pourraient eit 
réfulter pour les autres fouverains de l'Eu-
rope. 

Le fenntus-confilinm, convoqué à Varfo
vie pour prendre une résolution fur l'état 
préfent des affaires de ce royaume, s'eft af-
îemblé plusieurs fois, & n'ayant pas voulu , 
à caufe du petit nombre des fénateurs qui 
s'y font trouvés, fe charger d'un objet fi im
portant & fi délicat, a rendu public le réfuk 
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tftt de fes délibérations , qui porte que le 
miniftere remettra aux plénipotentiaires des 
trois cours co-partageantes, les déclarations 
reçues de leur part, en leur communiquant 
les motifs de cette démarche \ que l'on don
nera communication aux puiflances garan
tes des traités d'Oliva, de Weland & de 
Carlowits,du démembrement de la Pologne, 
en rappellant les promefles avanta^eufes de 
la cour de Vienne dans fa lettre du 7 juil
let de cette année ; que le fénat qui doit 
êtrecompofé de 139 membres, fera convo
qué in plénum par des lettres circulaires, & 
que les procureurs généraux de la Pologne 
& de Lithuanie publieront les manifeftes 
néceflaires contre le démembrememt forcé 
de ce royaume , auquel S. M. fe déclare 
perfonnellement oppofante, &c. 

Comme la plupart des fénateurs font ab-
fens ou malades, & que même quelques-uns 
de ceux qui fe trouvent dans cette capitale 
ontrefuféd'affiftcrauxaflembléesjplufieurs 
magnats de la Grande-Pologne ont fait pu
blier & imprimer une déclaration portant 
quepuïfque le miniftere &le fénat de Polo
gne ne penfe point à mettre fin aux troubles 
du royaume, les grands ont réfoîu d'éta^ 
blir un confeil permanent, qui aura pour 
£hcf le prince Augufte Sulkowski, palatin 
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de Gnefne, & fera compoié de 14 aflefleurs 5 
& que ce confeil eft autorifé a traiter avec 
lespuiflances étrangères, ne voulant plus dé
pendre de celui de Varfovie , &c. 

D'un autre côté les confédérés afTemblés 
à Biaunau dans ia Bavière, ont proteliéfor
mellement contre les prétentions & les dé
marches des trois puiflances qui ont démem
bré la Polognei & cherchante fe faire quel
ques appuis au dehors, ils ont envoyé des 
députés auprès des cours de Verfailles, de 
Londres & de Madrid, fondant auifi leurs 
efpérances fur les plaintes que le magiftrat 
de Dantzick a adreilées aux puiflances ma
ritimes relativement au commerce. 

Le copite Kralînski, évèque de Kaminiec, 
que Ton aenvifagé comme Hauteur de la fa-
meufe confédération deBar, a été enlevé dans 
fon lit par un détachement de Cofaques ha-' 
billes à la Polonaife, & conduit fous une ef-
corte RuiTe en cette capitale chez le général 
Bibikow, qui Ta retenu dans fon hôtel 5 et* 
obfervant cependant tous les égards dus à 
fon rang & à fon mérite perfonnel. Il a re
çu plufieurs vifites de divers feigneurs ec-
cléf iaftiques & féculiers, & a obtenu de l'am-
balfadeur de Rulîie la permjflïon d'aller ha
biter une maifbu de campagne à quelquesr 

lieues de la ville. 
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Toute la noblefle des provinces occupées 
par les Autrichiens , voudrait pouvoir fe 
difpenfer de prêter le ferment de fidélité 
que Ton exige de tous les habitans. La 
ville deLéopol a même déclaré qu'elle ne 
pourrait le fyire qu'après qu'elle ferait dé
gagée de celui qui la lie au roi & à la ré
publique de Pologne. Les Autrichiens in-
îîftent fur la pofleflîon de l'un des fauxbourgs 
de Cracovie , fous prétexte qu'il eft fitué au-
delà dê  la Viftule. 

On écrit deMittau, que la diette qui s'y' 
cft aflemblée a réfolu d'adreifer une requête-
au nom de toute la Courlande , à S. M. l'im
pératrice deRuffie, pourfolliciter l'élargif-
ierrient du chambellan de Howen , qui fut 
arrêté, il y a un an, par ordre de cette fou-
veraine. 

To,usles habitans de la Prufle ci - devant 
Polonaife, fans exception, ont prêté ferment 
de fidélité à S. M. le roi de Prufle, & éven
tuellement au prince de Pruife & à fes def-
cendans mâles ; à leur défaut, aux princes 
Henry & Ferdinand de même > & au dé
faut de ces princes , au margrave d'Anf-
pach, à fes defeendans mâles > & après l'ex-
tin&ion totale des mâles de ces deux bran
ches , aux defeendans des femelles des mai-
fons royale & margraviale. Les Pruifiens 
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font a&uellement en pofleffion du port de 
Dantzick & de tout le territoire de cette 
ville, à la réferve du fort de Wechfelmunde. 
Ils ont établi un péage auquel font alTu-
jettis tous les bâtimens qui entrent & qui 
ïbrtent. Le magiftrat prend toutes les pré
cautions poffibles pour la fureté de cette 
ville, & a publié un mémoire tendant à prou
ver que le port n'eft pas conftruit fur un 
terrein dépendant de l'abbaye d'Oliva, mais 
a été creuîé dans le lit même de la merf 
aux frais des habitans de Dantzic. 

Tous les revenus & droits domaniaux que 
la couronne de Pologne avait accordés aux 
ftaroftes & autres feigneurs de la Pruile, 
ont été réunis aux domaines de leur nou
veau fouverain, moyennant une penfion 
pour les ftaroftes aâuels. 

ALLEMAGNE. 

Vienne. Le comte Oginski, envoyé ex
traordinaire du roi de Pologne , a préfenté 
à l'empereur,au nom du roi fon maître & de 
la république, une proteftation contre le 
démembrement qui vient de s'efFe&uer en 
Pologne , réclamant l'exécution du traité 
d'Oliva & les fecours des puiifances garan
tes de ce traité. La même démarche a été 
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faite auprès des minières des trois puifTan-
ces alliées 5 fur quoi ils ont fait notifier en 
réponfe à S. M. Polonaile, que leurs cour* 
refpedives n'avaient fait en cela que ce 
qu'elles croyoient pouvoir & devoir faire 
pour le bien même & l'avantage du royaume, 
& que toute démarche contraire à leurs me
sures, bien loin de produire l'effet qu'on s'en 
promet, mettrait ces puiflances dans la né-
<Seifité d'étendre leurs troupes, & de les 
augmenter, pour prévenir les inconvénient 
qui pourraient en réfulter. 

Il y a actuellement fous prefle dans cette 
capitale un manifefte ayant pour titre : dé~ 
du&ion ratfonnée des motifs jujles & puif-
fam qu'ont eu les trois cours de démembrer 
la Pologne. 

Il vient de paraître un décret émané du 
gouvernement, & adrefle à tous les tribu-
naux,qui ordonne que dans toutes les pièces 
où il elt d'ufage de faire l'énumération de 
tous les titres dus à S. M. l'impératrice-retne, 
on y joigne à l'avenir ceux que fes nouvel
les poifeifions lui donnent le droit de preiu. 
dre. 

La cour a donné ordre d'ouvrir» à tra
vers les montagnes qui féparent la Hongrie 
ée la Pologne, un grand chemin qui s'é
tendra jufqu'à LéopoL EU* fe propofe de 
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faire creufer différées canaux, pour établir 
«ne communication entre plufieurs rivières, 
& faciliter le tranfport des marchandifes. 
On parle aulîi d'établir un commerce dans 
la Méditerranée, par ïriefte & Venife. 

On apprend de l'armée Rufle en Molda-
vie, que le général comte de Romanzow 
a envoyé M. Obreskow à Buchareft où, doi
vent le rendre les plénipotentiaires Otto
mans. 

Le général Caprara , l'un des officiers gé
néraux envoyés en Pologne a reçu ordre 
de palier en Italie pour y prendre l'infpec-
tion des régimens impériaux qui s'y trou-' 
vent, & faire obferver les nouvelles ordon
nances militaires. 
. Hambourg. On voit dans cette ville, & 
dans plufieurs autres des environs,un grand 
nombre d'officiers Pruflîens, Rufles , Au
trichiens , Danois & Suédois emprefles à 
faire des recrues. Suivant les lettres de 
Schwerin , le roi de Prufle a envoyé un 
corps de troupes dans la partie du Holftein 
qui appartient au grand-duc. 
. Berlin. Tout va changer de face dans la 
nouvelle Prufle. Depuis que le roi en eft la 
paifîble poflefleur, S. M. ne paraît occupée 
que des moyens d'en étendre le commerce, 
d'y perfedionner les arts & d'en rendre 
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les habitans heureux. Il eft queîlion de l'é-
tabliffement d'une compagnie gcnérale pour 
:1e commerce maritime, compolée de 2400 
aétions, chacune de roo écus. Pour encou
rager les fujets & les étrangers , à s'y intéref. 
fer S. M. en a pris les fept huitièmes pour fou 
compte. Ce monarque a donné des ordres 
précis pour cultiver des mûriers dans cette 
province. 

Drefde. Le noble Vénitien Emo , ami
ral de la république de Venife, a fait un 
voyage à Berlin , après avoir paffé par 
Vienne, où il ne s'eft arrêté que quelques 
-jours , & eft retourné dans fa patrie en 
fuivant la même route. 

Çoblentz. Le premier novembre,les troupes 
des cercles qui formaient la garnifon de 
Philipsbourg , font évacuée avec la permiC-
fiondu conlèilaulique-impérial de guerre. 
On ne fait pas encore fi cette forterefle fera 
démolie, ou s'il fera pris quelqu'autre ar
rangement. 

I T A L I E . 

Rome. On apprend de Caftel-Gandolphe," 
où S. S. fe trouve aduellement, qu'elle n'a 
pas approuvé le plan de fuppreilîon &tran£ 
lation des fêtes que la république de Ve-
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nife lui avait fait préfenter par Ton arobaf-
fadeur. 

On prétend que Ton travaille aflîduement 
dans la fecretairerie des brefs, à la bulle de 
fuppreflion ou de changement d'état de la 

m compagnie dejefus, & que cet ordre fera mis 
en congrégation, & divifé en plufieurs mai-
fons indépendantes les unes des autres. II 
parait que le miniftre d'Efpagne à Rome, 
qui fç trouve actuellement àNaples, s'oc
cupe non feulement de cet objet, mais en
core d'obtenir du S. Père une renonciation 
à fes droits fur les duchés de Parme & de 
Plaifance ; ce qui pourrait faciliter te refti-
tution ducomtatVenaiflîn, & du duché de 
Bénévent. Il doit être queltion enfin de pri
ver tous les ordres religieux-des exemptions 
dont il jouiflent, & de les aflujettir à leurs 
évéqûes diocéfains refpediîs. 

Naples. Le roi, en explication de fou 
idit portant abolition des dîmes eccléfiafc 
tiques, vient d'en rendre uA dans lequel S. 
M. laifle aux communautés le choix de con
tinuer à payer les dîmes ou de faire des 
fonds pour les portions congrues de leurs 
curés. 

Le gouvernement a fait arrêter quelques 
Rufles qui levaient le plan du port, de la 
rade, & des fortifications de cette ville. 

Milan. 
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Milan. On fe propofe, pour rendre l'air 
de cette capitale plus falubre, & procurer 
une plus grande quantité de grains, de con
vertir en terres labourables les prairies de 
nos environs, ce qui fera écouler les eaux 
qui y croupiflent. 

Ragufe. Cette république fe trouve ré
duite à la plus cruelle alternative. Le grand-
feigneur la prefle de lui fournir cinquante 
bâtimens de tranfport pour embarquer un 
corps confîdérable d'Albanois deftinés pour 
l'Egypte & la Syrie, tandis que d'un autre 
côté, les Rufles l'ontménacée plufieurs fois 
de bombarder la ville, fi elle favorifàit les 
entreprifes des Turcs. Le Sénat cherche à 
gagner du tems, mais la crainte du péril 
le plus éminent l'emportera, le pacha d'Al
banie ayant déclaré qu'en cas de refus il 
viendrait inceflamment, à la tête d'une ar
mée, mettre tout à feu&àfangfur le terri
toire de la république. 

La Bajlie. Les troupes Françaifes n'ont 
pas entièrement abandonné l'intérieur de 
Tifle; on s'elt contenté de diminuer le nom
bre des garnifons, qui feront renforcées par 
les milices provinciales , fous les ordres dç 
M. Buttafoco, Gafforio & Abatucci. 

H 
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ESPAGNE. 

Madrid. On obferve que le miniftere 
fait travailler avec la plus grande diligence 
à fortifier, & mettre en état de défenfe tous 
les établiffemens de la monarchie dans la 
mer du fqd. Le roi a ordonné que l'on for
mat un corps d'ingénieurs Hydrauliques, 
qui, quoi qu'annexe à la marine, aura pour 
chef le diredeur général de la conftru&ion 
des vaiiTeaux, & l'école fera au Ferrol. 

On mande de Cadix que tous les Suédois 
qui y font établis, de même que le comman
dant, les officiers & l'équipage d'une frégate 
Suédoife qui était dans la rade, ont prêté 
le ferment de fidélité au roi leur fouveraia 
entre les mains du conful de cette nation , 
que S. M. avait chargé de le recevoir. 

L'empereur de Maroc ayant enjoint à tous 
les chrétiens d'évacuer la ville de Tétuan 9 
ces ordres ont été exécutés avec la plus 
grande rigueur. On n'a accordé que très-
peu de tems au vice-conful d'Efpagne & aux 
Anglais pour fortir de la ville. Le but de 
l'empereur eft de les obliger d'aller s'établir 
à Tanger qu'il a delTein d'aggrandir. En 
conféquence de quoi on a refufé de rece
voir à Tétuan, le nouveau conful Anglais 
qui y eft arrivé depuis peu * mais il a écrit 
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à l'empereur qu'il avait ordre de fa cour de 
réfider dans cette ville, & non ailleurs. 

La cour eft dans le deflein de faire cont 
truire descafernes, & de raflembler la plu» 
grande partie dés troupes dans l'intérieur 
ou royaume , pour y réveiller l'induftrie 
& aider à la confommation des denrées. 

FRANCE. 

Paris. On écrit de Bretagne que M. le 
duc de Fitz-James, commandant de la pro
vince, s'étantrenduà Morlaix pour y tenir 
les états , avait été reçu par 200 gentilshom
mes à pied , & que tous les barons, qui 
font les préfîdens nés de la noblefle, f e trou
vant abfens, elle avait choifi l'un des mem
bres de cet ordre pour (on préfident. 

Le lendemain , les états firent annoncer 
aux commiflaires du roi, qu'ils avaient ac
cordé unanimement à S. M. le don gratuit 
ordinaire de deux millions. Ayant voulu en-
fuite mettre en délibération s'il convenait 
ou non de faire de remontrances à la cour 
relativement à la fuppreflîon de l'ancien par
lement, les commiflaires firent déclarer à 
Paflemblée que S. M. leur défendait des'oe* 
cuper de cet objet.Et comme les états avaient 
réfolu de charger fun des procureurs-gé-

H z 
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néraux-fyndics de fe rendre à la fuite dt 
la cour pour folliciter l'effet du mémoire 
envoyé au miniftcre au fujet du retrait des 
domaines & du contrôle, ces mêmes com-
miflaires lui ont défendu de partir, furquoi 
les états ont arrêté de protefter contre cette 
défcnfe. Les demandes du roi, concernant 
la capitation , les vingtièmes & fols pour 
livre, fourages » cafernemens &c. ont été 
*emifes à l'examen des commiflions établies 
pour s'occuper de ces objets. 

Le comte de Creutz, ambafladeur extraor* 
dinaire de Suéde, a eu une audience par
ticulière de S. M. à qui il a préfenté fes let
tres de créance. Il eft arrivé auflî un envoyé 
du Dey de Tunis, chargé d'une lettre & 
de quelques pxéfens pour S. M. 

On a établi à Calais des fignaux pour in
diquer de jour & de nuit, les jettées & l'en
trée du port La frégate la Flore fur laquelle 
s étaient embarqués les comraiiTaires de l'a
cadémie desfciences , chargés deconftater Ja 
méthode de déterminer les longitudes par 
le moyen des montres marines , eft de re
tour à Breft, après avoir voyagé fur les cô
tes d'Afrique, à la Martinique, à S. Domin-
gue , au banc de Terre-Neuve, & fur les 
côtes du Dannemarc. M. de Choify ; fait 
prifonnier par les Ruffes à ,1a reddition du 
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château de Cracovie, a été envoyé à Cafan 
par ordre de l'impératrice qui a refufé de 
l'échanger. 

ANGLETERRE. 

Londres. Quoi que le (leur Jean Wilkes 
eut eu , éomme on l'a dit, la pluralité des 
fïiffrages pour la charge de lord-maire, 
deux de fes concucrens ayant demandé un 
nouveau ferutin , & la vérification des fuf
frages , cette opération s'eft faite pour la 
forme, & Ton a annoncé à l'hôtel de ville 
que la pluralité était toujours pour les fieura 
Wilkes & ïhownshend. Après quoi les 
Aldermans s'étant retirés à part, pour choi-
lîr entre ces derniers, félon le droit qui 
leur en appartient, rentrèrent dans le liew 
où la bourgeoifie était aflemblée & déclarew 
rent qu'il avaient élu le fieur Thownshend * 
Lord - maire de Londres pour l'année pro
chaine , ce qui caufa beaucoup de troubles• 
& de défordres de la part des partifans du 
jfieur Jean Wilkes, f qui maltraitèrent les 
Aldermans foupçonnés de n'avoir pas été fa
vorables à ce dernier. 

Il paraît plufieurs écrits relatifs au dé
membrement de la Pologne, & aux motifs 
allégués par les trois puiifances. On voit 

H ? 
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auffi les plaintes de la ville de Dantzie, & 
les raifbns qui peuvent engager les nations 
commerçantes à lui conferver fon indépen* 
dance. 

Le roi de Pologne a écrit de fa main une 
lettre à S. M. Br., dans laquelle après s'être 
plaint du démembrement de fes états, ilob-
îerve combien cette entreprife elt contraire 
aux droits des nations & il follicite vive
ment les bons offices de S^M. 

L'ambafladeur de Ruflîe infifte fur la né-
cefîîté d'une alliance ofFenfive & défenfîve 
entre les cours de Petersbourg & de Lon
dres ; pour maintenir l'équilibre en Europe. 

On parle d'un traité entre l'Efpagne & 
les états généraux, dans l'objet de réunir 
leurs forces pour châtier les états Barbaref-
ques qui troublent le commerce & le mi-
niftere Britannique eft difpofé à adopter ces 
vues. 

Nos colonies Anglaifes follicitent la pei% 
miflîon de frapper de la monnoyepour ob
vier aux inconvéniens qui réfultent de la 
circulation du papier. Mats on ne croit pas 
quelles, l'obtiennent, depeur que ce ne foit 
un pas vers l'indépendance. La compagnie 
des Indes orientales avait réfolu de faire 
un emprunt confidérable , mais la cour n'a 
pas jugé à propos d'y confentir. Quelques-
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tins des directeurs partiront dans peu pour 
les Indes en qualité de fur-intendans, &avec 
le pouvoir d'y remettre les affaires en règle. 

La cour a envoyé ordre à Hannover de 
completter & d'exercer tous les regimens 
qui s'y trouvent. 

H O L L A N D E . 

La Haye. L'empereur de Maroc ayant 
voulu exiger de la république un préfent an
nuel d'agrès , d'artillerie & de munitions 
de guerre pour équipper fix frégates , L. H. 
Puiflances, après avoir pris d'abord cette af
faire ad référendum , ont répondu par un 
refus abfolu, & s'en tiendront à ce qu'il eft 
d'ufage de lui donner à ce titre. Il a été de 
plus enjoint auxvaiffeaux de la république 
qui croifent, de fe faire voir le plus fou vent 
qtfils pourront devant les ports de cet em- , 
pire barbarefque, afin d'obferver la conte
nance des corfaires Saletins. 

Les événemens qui changent la domination 
de la Baltique, ne peuvent qu'intérefler une 
nation , qui jufquesici a tiré du commerce fa 
Çrincipale puiflance, en confidérantqueles 
états Pruffiens, aujourd'hui contigus, s'é- , 
tendent depuis Camin jufqu'à Memel, & em-
braflent les embouchures de trois grandes 
rivières l'Oder, la Viftule & le Niémen. 
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OJlende. On a allumé le if odlobre pour 
la première fois, le nouveau fanal conltruit 
par ordre de S. M. I. & R. C'eft une co-
lonne d'environ ioo pieds de haut, placée 
dans l'un des ouvrages extérieurs des forti
fications. Elle eft furmontée d'un grillage 
de fer, dans lequel on entretiendra toute la 
nuit un feu de charbon de terre, qui pourra 
être découvert de loin, & il y aura toujours 
dans la rade une corvette, avec des pilotes 
cotiers, pour aller au devant des vaifleaux 
qui voudront entrer dans le port. 

Manheim. Le 13 ie tirage de la loterie 
cle&orale Palatine, s'eft exécuté le 8 nov. 
1772 > les numéros extraits de la roue de 
fortune, font lesn°s. 77, 12, 4f, 6 & 26. 


